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Mesdames, Messieurs,

Par lettre en date du 13 décembre 1993, M. le Premier
ministre a fait connaître à M. le Président du Sénat et à
M. le Président de l'Assemblée nationale que, conformément à
l'article 45, alinéa 2, de la Constitution , il avait décidé de
provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions, restant en discussion
devant le Parlement, du projet de loi de finances pour 1994.

Le Sénat et l'Assemblée ont désigné :

- membres titulaires :

• Pour l'Assemblée nationale :

MM. Jacques Barrot, Philippe Auberger, Augustin
Bonrepaux, Yves Deniaud, Gilbert Gantier, Mme Elisabeth
Hubert , M. Jean-Pierre Thomas.

• Pour le Sénat :

MM . Christian Poncelet , Jean Arthuis , Ernest
Cartigny, Jean Clouet , Emmanuel Hamel , Jean-Pierre Masseret ,
Robert Vizet .

- Membres suppléants :

• Pour l'Assemblée nationale :

MM. Gilles Carrez, Arthur Dehaine, Hervé Gaymard ,
Jean-Jacques Descamps, Yves Fréville, Didier Migaud , Jean-Pierre
Brard .

• Pour le Sénat :

Mme Maryse Bergé-Lavigne , MM . Maurice Blin ,
Jacques Delong, Paul Girod , Paul Loridant, Roland du Luart ,
Philippe Marini .
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La commission s est réunie le mardi 14 décembre 1993
à 22 heures au Palais-Bourbon .

Elle a désigné :

M. Jacques Barrot , en qualité de président , et
M. Christian Poncelet , en qualité de vice-président .

Les Rapporteurs généraux, MM . Philippe Auberger et
Jean Arthuis, ont été nommés rapporteurs respectivement pour
l'Assemblée nationale et pour le Sénat .

Puis la commission mixte paritaire a procédé à
l'examen des 58 articles restant en discussion . Elle est parvenue à
un texte commun sur chacun de ces articles et a adopté
l'ensemble du texte ainsi élaboré (voir ci-après).
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

I.- IMPÔTS ET REVENUS AUTORISÉS

A.- Dispositions antérieures

Teste adopté par le Sénat
en première lecture

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES
DE L'ÉQUILIBRE FINANCIER

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

I.- IMPÔTS ET REVENUS AUTORISÉS

A.- Dispositions antérieures

B.- Mesures fiscales

I.- Réforme de l'impôt sur le revenu

B.- Mesures fiscales

I.- Réforme de l'impôt sur le revenu

Art. 2 ba

Le dernier alinéa du 3' de l'article 83 du code
général des impôts est complété par deux phrases ainsi
rédigées :

« Les frais de déplacement de moins de
quarante kilomètres entre le domicile et le lieu de
travail sont admis, sur justificatifs, au titre des frais
professionnels réels . Lorsque la distance est
supérieure, la déduction admise porte sur les quarante
premiers kilomètres, sauf circonstances particulières
justifiant une prise en compte complète liées à
l'emploi.»

2.- Mesures en faveur des ménages.

Art. 2 bis

L'article 83 du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les...

...particulières liées à
l'emploi justifiant une prise en compte complète.»

2.- Mesures en faveur des ménages.
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

3.- Mesures de soutien de l'activité.

Art. 6

Le gain net imposable retiré de la cession de
parts ou actions mentionnées au I bis de l'article
92 B du code général des impôts réalisée du
ler octobre 1993 au 30 septembre 1994 peut , sur
demande du contribuable, être exonéré lorsque le
produit de la cession est investi dans un délai d'un
mois dans l'acquisition ou la construction d'un
immeuble affecté exclusivement à l'habitation et situé
en France ou dans la réalisation de travaux de
reconstruction ou d'agrandissement.

Cette exonération s'applique lorsque le produit
de la cession est investi dans l'achat d'un terrain
destiné à la construction d'un logement individuel,
sous réserve du dépôt du permis de construire avant
le 30 septembre 1994 et à condition que les
fondations soient achevées au plus tard le
31 décembre 1994.

Cette exonération s'applique dans la limite d'un
montant de cession de 600.000 F pour un
contribuable célibataire , veuf ou divorcé ou
1.200.000 F pour des contribuables mariés soumis à
imposition commune. Ces limites s'apprécient sur la
période mentionnée au premier alinéa .

En cas de franchissement de ces limites, la
fraction de la plus-value dont le montant est exonéré
est déterminée selon le rapport existant entre
600.000 F ou 1.200.000 F, selon le cas, et le montant
de la cession. Pour l'année 1994, les montants de
600.000 F et de 1.200.000 F sont diminués, le cas
échéant, du montant des cessions réalisées en 1993
ayant ouvert droit au bénéfice de l'exonération.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

3.- Mesures de soutien de l'activité.

Art. 6

Le ...

... un délai de
deux mois...

... d'agrandissement.

Cette disposition est applicable aux dépenses de
grosses réparations visées au a du II/ de l'article
199 sexies C du code général des impôts .
L'exonération n'est applicable qu'à une opération
déterminée mentionnée au II du même article, à
condition que le montant des dépenses soit au moins
égal à 30.000 F. Lorsque le contribuable opte pour le
bénéfice de cette disposition, les dépenses concernées
ne peuvent bénéficier de la réduction d'impôt sur le
revenu prévue au même article. L'exonération est
accordée sur présentation de factures dans les
conditions prévues au cinquième alinéa du I du même
article.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

Lorsque l'exonération est demandée, les limites
mentionnées au I et au I bis de l'article 92 B du
code général des impôts sont appréciées , pour
l'imposition des autres gains nets réalisés au cours de
la même année par le foyer fiscal , en faisant
abstraction du montant de la cession correspondant à
la pl us-vi .ue ainsi exonérée.

Ces dispositions sont exclusives de l'application
de la mesure prévue à l'article 199 undecies du même
code.

Un décret précise les modalités d'application
du présent article , notamment les obligations
déclaratives des contribuables et des intermédiaires.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Art. 6   b A (nouveau)

Il est inséré dans le code général des impôts un
article 150 VA ainsi rédigé :

«Art. 150 VA . Pour l'application des
dispositions de l'article 150 A, la plus-value réalisée
du 25 novembre 1993 au 31 décembre 1994 lors de
la cession d'un logement peut, sur demande du
contribuable, être exonérée lorsque le produit de la
cession est investi, dans un délai de quatre mois, dans
l'acquisition ou ta construction d'un immeuble situé en
France et affecté exclusivement à l'habitation
principale du cédant

«Cette exonération s'applique dans la limite
d'un montant de cession de b00.0ô0 F pour un
contribuable célibataire , veuf ou divorcé ou
1.200.000 F pour des contribuables mariés soumis à
imposition commune. Ces limites s'apprécient sur la
période mentionnée à l'alinéa précédent

«En cas de franchissement de ces limites, la
fraction de la plus-value dont le montant est exonéré
est déterminée selon le rapport existant entre
600.000 F ou 1.200.000 F, selon le cas, et le montant
de la cession.

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux
cessions d'immeubles dont l'acquisition a ouvert droit
au bénéfice des dispositions des articles 199 nonies,
199 decies A et 199 undecies.

« Un décret précise les modalités d'application
du présent article, notamment les obligations
déclaratives des contribuables.»
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art. 6 bis

l. - L'exonération prévue à l'article 6 de la loi
de finances pour 1994 (n '... du ...) s'applique dans les
mêmes conditions et limites lorsque le contribuable
investit le produit de la cession dans l'augmentation
de capital en numéraire de sociétés dont les titres ne
sont pas admis à la négociation sur un marché
français ou étranger.

Dans ce cas , l'exonération 'st en outre
subordonnée aux conditions suivantes :

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 6 bis B (nouveau)

/.- Le sixième alinéa du 3° du 1 de l'article 156
du code général des impôts est supprimé.

II.- Le premier alinéa du 3° du l de
l'article 156 du code général des impôts est complété
par les mots : *ni aux nus-propriétaires pour le déficit
foncier qui résulte des travaux qu'ils payent en
application des dispositions de l'article 605 du code
civil, lorsque le démembrement de propriété d'un
immeuble bâti résulte de succession ou de donation
entre vifs, effectuée sans charge ni condition et
consentie entre parents jusqu'au quatrième degré
inclusivement».

III.- Ces dispositions s'appliquent aux dépenses
payées à compter du ler janvier 1993.

Art. 6 bis C (nouveau)

Au troisième alinéa du 3 de l'article
199 undecies du code général des impôts, après la
mou : *ayant pour objet de construire», sont insérés
les mots : «ou d'acquérir».

ll. - Les dispositions du I s'appliquent aux
souscriptions réalisées à compter du ler juillet 1993.

Art. 6 bis D (nouveau)

Il est ajouté au deuxième alinéa du 4' du 2 de
l article 793 du code général des impôts une seconde
phrase ainsi rédigée :

«En cas de donation, le délai s'impose au
donataire si la durée de cinq ans à compter de la date
de l'acquisition ou de l'achèvement, s'il est postérieur,
n'est pas expirée.»

Art. 6 bis

I.- L'exonération prévue a l'article 6 de la
présente loi s'applique ...

... conditions lorsque ...

... étranger.

Alinéa conforme.



- 9 -

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

- la société bénéficiaire doit exercer une
activité industrielle ou commerciale au sens de
l'article 44 sexies du code général des impôts et être
soumise à l'impôt sur les sociétés dans les conditions
de droit commun ;

- les actions ou parts représentatives de
l'apport en numéraire ne peuvent être cédées à titre
onéreux avant l'expiration d'un délai de cinq ans à
compter de la réalisation de l'apport ;

- la société ne doit procéder à aucune
réduction de capital non motivée par des pertes ni à
aucun prélèvement sur le compte « primes d'émission »
pendant une période commençant le 1er octobre
1993 et s'achevant cinq ans après la réalisation de
l'apport.

Le non-respect des obligations prévues au
présent paragraphe entraine l'exigibilité immédiate de
l'impôt dont a été dispensé le contribuable sans
préjudice de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727
du code général des impôts décompté de la date à
laquelle cet impôt aurait dû être acquitté.

ll. - L'exonération prévue à l'article 6 de la loi
de finances pour 1994 (n°... du ...) s'applique
également dans les mêmes conditions et limites
lorsque le contribuable met le produit de la cession à
la disposition d'une société dont il est associé ou
actionnaire en le portant sur un compte bloqué
individuel dans les conditions fixées à l'article I25 C
du code général des impôts. La société bénéficiaire
doit exercer une activité industrielle ou commerciale
au sens de l'article 44 sexies du code général des
impôts et être soumise à l'impôt sur les sociétés dans
les conditions de droit commun.

Texte adopté > t v : énat
en première. -. uure

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

cf. Il bis (nouveau ) .lème alinéa.

Il .- L'exonération prévue a l'article 6 de la
présente loi s'applique...

... conditions lorsque ...

... d'une société dent les titres ne sont pas
admis à la négociation sur un marché français ou
étranger en le portant ...

... droit commun.

Il bis (nouveau).- Les exonérations prévues aux
I et II s'appliquent ensemble dans des limites identiques
à celles mentionnées à l'article 6 de la présente loi.

Elles sont exclusives de l'application des
dispositions des articles 199 undecies ,
199 terdecies A et 238 bis IIE du code général des
impôts.

Le non-respect de l'une des conditions prévues
pour l'application du présent article entraîne,
nonobstant toutes dispositions contraires, l'exigibilité
immédiate de l'impôt sur la plus-value, sans préjudice
de l' intérêt de retard prévu à l'article 1727 du code
général des impôts décompté de la date à laquelle cet
impôt aurait dû être acquitté.
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

III .- Ur. décret précise les modalités
d'application du présent article, notamment les
obligations déclaratives des contribuables et des
intermédiaires.

Art. 7

I.- Après le troisième alinéa du 5 de l'article 5
de la loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 relative au
plan d'épargne en actions, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Les limites mentionnées au I et au I bis de
l'article 92 B du code général des impôts sont
appréciées, pour l'imposition des autres gains nets
réalisés au cours de la même année par le foyer fiscal,
en faisant abstraction du montant du transfert ou de
la cession correspondant à la plus-value dont le report
de l'imposition est demandé.»

//.- Les dispositions du I s'appliquent aux
cessions réalisées du 23 juin 1993 au 31 décembre
1993.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

III .- Conforme.

Art. 7

Il est inséré , après le troisième...

... plan d'épargne en actions, un alinéa ainsi
rédigé :

« Les. ..

... du montant des transferts ou des
cessions réalisés du 23 juin au 31 décembre 1993
correspondant... ... demandé.»

ll. - Supprimé.

Art. 8 bis (nouveau )

/.- Il est inséré. dans le code général des impôts,
un article 302 bis Y ainsi rédigé :

«Art. 302 bis Y. - l. - Les actes des huissiers de
justice sont soumis à une taxe forfaitaire de 50 F.

«Sont exonérés de la taxe :

— les actes accomplis à la requête d'une
personne qui bénéficie de l'aide juridique totale ou
partielle et en application des règles de procédure se
rattachant directement à une instance ou à l'exécution
d'une décision de justice ;

«- les actes désignés aux J * à 7* du I et aux 2'
à 9° du 2 de l'article 635 ;

«- les actes qui, en matière mobilière :

•sont exercés pour le compte d'un comptable
des impôts ou du Trésor ainsi que de la sécurité sociale
et des groupements mutualistes régis par le code de ta
mutualité,
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

4.- Mesure en faveur des entreprises.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

«ou qui portent sur une somme n'excédant pas
3.500 F, ne sont pas accomplis en application des
règles de procédure se rattachant directement à une
instance ou à l'exécution d'une décision de justice et ne
constituent pas une signification du certificat de
non-paiement prévu aux articles 65-3 du décret-loi du
30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèque
et relatif aux cartes de paiement et L 103-1 du code
des postes et télécommunications.

*2.- La taxe est due par les huissiers de justice
pour le compte du débiteur. Elle est intégralement
exigible dès que les encaissements, même partiels, des
sommes dues au titre d'un acte accompli ont atteint ou
dépassé son montant.

«J. - Elle est constatée, recouvrée et contrôlée
selon les règles, garanties et sanctions prévues en
matière de taxe sur la valeur ajoutée.»

//.- Au I de l'article 867 du code général des
impôts, avant le dernier alinéa, il est inséré un 7* ainsi
rédigé :

■ 7° Les sommes perçues au titre de l'acte
lorsqu'il est soumis à la taxe instituée au I de
l'article 8 bis de la loi de finances pour 1994
(n° du.....).»

III.- Les articles 843, 343 A et 843 B du code
général des impôts sont abrogés.

IV.- Les dispositions du présent article sont
applicables aux actes des huissiers de justice accomplis
à compter du ler janvier 1994.

4.- Mesure en faveur des entreprises.

Art. 9 ter

Le d du IV bis de l'article 244 quater B du
code général des impôts est complété par les mots :
«ou qui n'ont pas renouvelé leur option au titre des
périodes 1987 à 1989 ou 1988 à 1990 et des périodes
postérieures».

Art. 9 ter

Lcd...

... périodes 1987 à 1989 et 1990 à 1992.
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Texte adopte par l'Assemblée nationale
en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art 9 quater (nouveau)

l. - L'article 238 bis HA du code général des
impôts est ainsi modifié :

A. - Le I est complété par trois alinéas ainsi
rédigés :

« Toutefois la reprise de la déduction n'est pas
effectuée lorsque les biens ayant ouvert droit à
déduction sont transmis dans le cadre des opérations
mentionnées aux articles 41 , 151 octies, 210 A ou
210 B si le bénéfciaire de la transmission s'engage à
maintenir l'exploitation des biens outre-mer dans le
cadre d'une activité mentionnée au premier alinéa
pendant la fraction du délai de conservation restant à
courir.

«L'engagement est pris dans l'acte constatant la
transmission ou, à défaut, dans un acte sous seing
privé ayant date certaine, établi à cette occasion.

«En cas de non-respect de cet engagement, le
bénéficiaire de la transmission doit rapporter à ses
résultats imposables, au titre de l'exercice au cours
duquel l'engagement cesse d'être respecté, une somme
égale au montant de la déduction fiscale à laquelle les
biens transmis ont ouvert droit. »

B. - Le premier alinéa du II est complété par un
membre de phrase ainsi rédigé :

«; ces dispositions ne sont pas applicables si les
immobilisations en cause sont comprises dans un
apport partiel d'actif réalisé sous le bénéfice de
l'article 210 B ou si la société qui en est propriétaire
fait l'objet d'une fusion placée sous le régime de
l'article 210 A , à la condition que la société
bénéficiaire de l'apport, ou la société absorbante selon
le cas, réponde aux conditions d'activité prévues au
présent alinéa et reprenne, sous les mêmes conditions
et sanctions, l'engagement mentionné à la phrase qui
précède pour la fraction du délai restant à courir.»

C. - Le IV est complété par deux alinéas ainsi
rédigés :
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Texte adopte par l'Assemblée nationale
en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Toutefois ces dispositions ne sont pas
applicables dans le cas où, dais le délai de cinq ans,
l'entreprise propriétaire des titres ayant ouvert droit à
la déduction prévue au U ou au II bis fait l'objet
d'une transmission dans le cadre des dispositions
prévues aux articles 41, 151 ociies, 210 A ou 210 B
si l'entreprise qui devient propriétaire des titres remplit
les conditions nécessaires pour bénéficier de cette
déduction et s'engage à conserver les titres pendant la
fraction du délai de conservation restant à courir.
L'engagement est pris dans l'acte constatant la
transmission ou, à défaut, par acte sous seing privé
ayant date certaine, établi à cette occasion.

«En cas de non-respect de cet engagement, te
bénéficiaire de la transmission doit rapporter à ses
résultats imposables, au titre de l'exercice au cours
duquel l'engagement cesse d'être respecté, une somme
égale au montant de la déduction fiscale à laquelle les
titres transmis ont ouvert droit, dans la limite de la
totalité du prix de cession. Il en est de même dans le
cas où les titres souscrits avec le bénéfice de la
déduction prévue au 11 ou au U bis sont apportés ou
échangés dans le cadre d'opérations soumises aux
dispositions des articles 210 A ou 210 B, si
l'entreprise conserve, sous les mêmes conditions et
sanctions, les titres nouveaux qui se sont substitués aux
titres d'origine.»

II.- Le premier alinéa du 4 de
l'article 199 undecies du code général des impôts est
complété par une phrase ainsi rédigée :

* Toutefois, ces dispositions ne sont pas
applicables si les investissements productifs sont
compris dans un apport partiel d'actif réalisé sous le
bénéfice de l'article 210 B ou si la société qui en est
propriétaire fait l'objet d'une fusion placée sous le
régime de l'article 210 A, à la condition que la
société bénéficiaire de l'apport, ou la société
absorbante selon le cas, réponde aux conditions du 1 et
s'engage dans l'acte d'apport ou de fusion à respecter
les engagements mentionnés au huitième alinéa du 1
pour la fraction du délai restant à courir.

III.- Les dispositions du présent article
s'appliquent aux opérations intervenues à compter du
1er janvier 1994.
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

5.- Mesures diverses.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 9 quinquies (nouveau)

Dans le sixième alinéa du 3 de l'article 271 A
du code général des impôts, les mots : «5%» sont
remplacés par les mots : « 10% au minimum pour
l'année 1994 et pour les années suivantes de 5% ».

5.- Mesures diverses.

Art. 10 A (nouveau )

Le début du 4° du 2 de l'article 261 du code
général des impôts est ainsi rédigé :

«Les opérations effectuées par les pêcheurs et
armateurs à la pêche, à l'exception des pêcheurs en eau
douce, en ce qui concerne... ( le reste sans
changement).»

Art. 10 B (nouveau)

Dans le deuxième alinéa du a de l'article 279
du code général des impôts, les mots : «autres que les
hôtels de tourisme de catégorie 4 étoiles luxe» sont
supprimés.

Art. 10

I.- Le prélèvement social institué par l'article
premier de la loi n° 87-516 du 10 juillet 1987
portant diverses mesures relatives au financement de
la sécurité sociale, modifié par la loi de finances
rectificative pour 1990 ( n° 90-1169 du
29 décembre 1990), s'applique dans les mêmes
conditions aux revenus de 1993 et des années suivantes
soumis à l'impôt sur le revenu.

II .- Le prélèvement social institué par
l'article 2 de la loi a* 87-516 du 10 juillet 1987
précitée s'applique dans les mêmes conditions aux
produits de placement sur lesquels est opéré, au cours
de /'année 1994 et des années suivantes , le
prélèvement prévu à l'article 125 A du code général
des impôts.

Art. 10

l.- Le ...

... aux revenus des années 1993 a 1997
soumis revenu.

ll.- Le...

... au cours des années
1994 à 1998, le prélèvement...

... impôts.

Art. 14 bis

l. - Dans la première phrase du I de
l'article 68 F du code général des impôts, après les
mots : «s'applique», sont insérés les mots : « sur
option ».

Art. 14 bis

l.- Conforme.
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II.- Au a du II de l'article 69 du code général
des impôts, les mots : «ou du régime transitoire» sont
supprimés.

III.- Ces dispositions s'appliquent pour les
exercices ouverts à compter du 1er janvier 1994.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

ll.- Conforme.

Hl.- Ces ...
... 1er janvier 1994. Toutefois, les

exploitants soumis de droit au régime transitoire
peuvent opter avant le ler mai 1994 pour un régime
réel d'imposition au titre de l'exercice ouvert le
1er janvier 1994 dans les conditions prévues pour
l'application de l'article 69 du code général des
impôts.

Art. 14 ter A (nouveau)

L'article 1647-00 bis du code général des impôts
est complété, par un alinéa ainsi rédigé :

«Les délibérations prises par. les collectivités
locales et leurs groupements dotés d'une fiscalité
propre pour l'application des dispositions ci-dessus,
s'appliquent également, à compter de 1995, et dans les
mimes conditions, aux jeunes agriculteurs qui
s'installent à compter du ler janvier 1994 et qui
bénéficient des prêts à moyen terme spéciaux prévus
par le décret n° 88-176 du 23 février 1988 relatif aux
aides à l'installation des jeunes agriculteurs.»

Art. 14 ter B (nouveau)

Le I bis de l'article 298 quater du code général
des impôts est ainsi rédigé :

«/ bis. - Le taux du remboursement forfaitaire est
fixé pour les ventes faites à compter du 1er janvier
1993 :

«/* A 4% pour le lait, les animaux de basse-
cour, les oeufs, les animaux de boucherie et de
charcuterie définis par décret, ainsi que les céréales, les
oléagineux et les protéagineux désignés à l'annexe I du
règlement CEE n* 1765192 du 30 juin 1992 du
Conseil de la Communauté européenne instituant un
régime de soutien aux producteurs de certaines cultures
arables :

«2* A 3,05% pour les autres produits.»
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Art. 14 ter C (nouveau)

/.- Le 2 e de l'article 995 du code général des
impôts est ainsi rédigé :

«2 ' Les assurances bénéficiant, en vertu de
dispositions exceptionnelles, de l'exonération des droits
de timbre et d'enregistrement»

II.- L'article 995 du code général des impôts est
complété par un 12 ' et un 13 ' ainsi rédigés :

* 12 ' Les contrats d'assurance couvrant les
risques de toute nature afférents aux récoltes, cultures,
cheptel vif, cheptel mort, bâtiments affectés aux
exploitations agricoles et exclusivement nécessaires au
fonctionnement de celles-cL

« Cette exonération s'applique, dans les mêmes
conditions, aux cantions, camionnettes, fourgonnettes à
utilisations exclusivement utilitaires ;

* 13 ' Les contrats d'assurance maladie
complémentaTi couvrant les personnes physiques ou
morales qui +xercent exclusivement ou principalement
une des professions agricoles ou connexes à
l'agriculture définies aux articles 1024, 1025, 1060 et
1061 du code rural ainsi que leurs salariés et les
membres de la famille de ces personnes, lonqu'ils
vivent avec elles sur l'exploitation.»

III.- L'article 1032 du code général des impôts
est abrogé.

Article 1 4 quater

I.- Au 1 * du I de l'article 156 du code général
des impôts, la somme : « 100.000 F» est remplacée par
la somme : «/ 15.000F».

II.- Cette disposition s'applique à compter de
l'imposition des revenus de 1994.

Art. 14 quater

I.- Au ...

.. la somme : » 150.000F».

II .- Conforme

Art. 14 sexies A (nouveau)

Le 4' de l'article 1382 du code général des
impôts est complété par un membre de phrase ainsi
rédigé :

«les édifices affectés à l'exercice du culte qui,
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle, appartiennent à des associations ayant pour
objet exclusif l'exercice d'un culte non reconnu ;•
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Art. 14 sexies

l.- Les plus-values réalisées à l'occasion de la
cession de matériels agricoles par les entreprises de
travaux agricoles sont exonérées si le chiffre d'affaires
de ces entreprises est inférieur à 1.000.000F et si les
autres conditions mentionnées à l'article 151 septies
du code général des impôts sont remplies.

ll. - Un décret précisera les modalités
d'application du I.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 14 sexies

l.- Les ...
... matériels agricoles ou forestiers par les entreprises
de travaux agricoles ou forestiers sont exonérées ...

... remplies. Le chiffre d'affaires
annuel de 1.000.000F, prévu au présent alinéa,
s'entend tous droits et taxes comprises.

U.- Conforme.

Art. 14 septies (nouveau)

Dans le premier alinéa du 4 bu de l'article 158
du code général des Impôts, après les mou :
•8 quinquies», sont insérés les mots : »et chacun des
conjoints exploitants agricoles de fonds séparés ou
associés d'une même société ou groupement..

Cette disposition s'applique à compter de
l'imposition des revenus de 1993.

Art. 14 octies ( nouveau,)

L'article 1594 F du code général des impôts est
ainsi modifié :

I ' Les mots : «de la dotation d'installation aux
jeunes agriculteurs prévue â l'article 7 du décret
n' 81-246 du 17 mars 1981 », sont remplacés par les
mots : ides aides à l'installation des jeunes
agriculteurs prévues aux articles 7 et 12 du décret
n* 88-176 du 23 février 1988» ;

2 * Les mots : *de la dotation» sont remplacés
deux fois par les mots : *des aides».

Art. 14 nonies (nouveau)

Dans le deuxième alinéa de l'article 586 du
code général des impôts, après les mots : «ou
l'importateur», sont ajoutés les mots : -ou la personne
qui réalise une acquisition intracommunautaire».
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C.- Mesures diverses

Art. 15

La première phrase de l'article 20 de la loi
n* 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation
du service public de la poste et des
télécommunications est supprimée.

Art. 16 bis

l.- L'article 10 de la loi n* 77-1468 du 30
décembre 1977 instaurant la gratuité des actes de
justice devant les juridictions civiles et administratives
et l'article 1089 B du code général des impôts sont
complétés par les mots : «à l'exception d'un droit de
timbre de 150 F par requête enregistrée auprès des
juridictions administratives».

U.- L'article 1090 A du code général des
impôts est complété par un III ainsi rédigé :

« Hl. - Les actes soumis au droit de timbre prévu
par l'article 1089 B sont exonérés de ce droit lorsque
l'auteur de la requête remplit les conditions
permettant de bénéficier de l'aide juridictionnelle
prévue par la loi n* 91-647 du 10 juillet 1991 relative
à l'aide juridique, qu'elle soit partielle ou totale.»

ll.- RESSOURCES AFFECTÉES

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

C.- Mesures diverses

Art. 15

La ...

... supprimée pour les rémunérations
versées à compter du 1er septembre 1994.

Art. 16 bis

I.- L'article...

... droit de
timbre de 75 F par requête ...

... administratives».

U.- Conforme.

ll.- RESSOURCES AFFECTÉES

Art. 17 bis (nouveau)

Les tarifs des redevances instituées par l'article
2 du décret n* 54-982 du ler octobre 1954 créant un
fonds national pour le développement des adductions
d'eau dans les communes rurales, modifié par
l'article 35 de la loi de finances pour 1991
In * 90-1168 du 29 décembre 1990), est porté, pour
l'eau tarifée au mètre cube utilisée pour les besoins
domestiques, de 10,5 centimes par mètre cube à
12,5 centimes par mètre cube au ler janvier 1994.

Les autres tarifs, quel que soit le mode de
urifteation, sont relevés dans les mimes proportions.
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Art. 18

Par dérogation aux dispositions de l'article 71
de la loi de finances pour 1993 (n * 92-1376 du
30 décembre 1992), le produit des ventes par l'État
de titres, de parts ou de droits de sociétés réalisées à
l'occasion d'opérations comportant une cession au
secteur privé d'une participation au capital social
d'une entreprise du secteur public, est porté, à
concurrence de 50 milliards de francs, en recettes du
budget général en 1994.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 17 ter (nouveau)

Le bénéfice du Fonds national pour le
développement des adductions d'eau dans les
communes rurales institué par le décret n* 54-982 du
ler octobre 1954 est étendu à la collectivité territoriale
de Mayotte.

Art. 17 quater (nouveau)

A compter du ter janvier 1994, un
prélèvement de 2,3% est effectué sur les sommes
misées sur les jeux exploités en France métropolitaine
par la Française des jeux. Le produit de ce prélèvement
est affecté en 1994 dans la limite de 781 millions de
francs au compte d'affectation spéciale n* 902-17
intitulé «Fonds national pour le développement du
sport» pour financer l'aide au sport de masse.

ll. - L'article 41 de la loi de finances pour 1979
(n ' 78-1239 du 29 décembre 1978) modifié par
l'article 38 de la loi de finances pour 1988
(n * 87-1060 du 30 décembre 1987) est supprimé.

Hl. - Le troisième alinéa de l'article 42 de la loi
de finances pour 1985 (n9 84-1208 du 29 décembre
1984) est ainsi rédigé :

•La répartition des sommes jouées s'effectue
conformément aux affectations décidées par arrêté du
ministre chargé du budget».

IV.- Le cinquième alinéa de l'article 42 de la loi
de finances pour 1985 précitée est abrogé.

Art. 18

Par.

... public , ainsi que le
reversement par l'Entreprise de Recherches et
d'Activités Pétrolières (E.R.A.PJ. sous toutes ses
formes, du produit de cession de titres de la société
nationale Elf Aquitaine par VE.R.A.P., sont portés à
concurrence...

... en 1994.

Art. 18 bis (nouveau)

l. - L'article 1609 novodecies du code général
des impôts est abrogé.
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11.- Le paragraphe II de l'article 1609
sexdecies du code général des Impôts est ainsi
modifé :

1.- Au 2", le taux de 1% est remplacé par
1,65%.

2.- Après le 2 ', il est inséré un 2' bis ainsi
rédigé :

■2 * bis. 0,85% de la valeur des produits
suivants énumérés selon la même référence :

« 44-10-10 10, 44-10-10-30, 44-10-10-50,
44-10-10-90.- Panneaux de particules, à l'exclusion des
panneaux revêtus d'autres matières que le bois ;

*44-11.- Panneaux en fibre de bois ou d'autres
matières ligneuses ;

*44-12.- Panneaux plaqués, exclusivement de
bois ou d'autres matières ligneuses ;»

3.- Le c du 3' est supprimé.

4.- Au 4', le taux de 0,10% est remplacé par
0,15%.

III.- L'article L314-13 du code forestier est
ainsi rédigé :

•Art. L.3I4-I3.- Le produit de la taxe est versé
au compte spécial du Trésor intitulé : *Fonds forestier
national*.»

IV.- L'article L.53I-2 du code forestier est ainsi
rédigé :

*Art L53I-2.- Le financement des opérations
prévues à l'article précédent est assuré par le Fonds
forestier national dans des conditions fixées par décret.

« Le Fonds forestier national est alimenté par :

«- la taxe forestière prévue à l'article 1609
sexdecies du code général des impôts.

«• la taxe sur tes défrichements prévue à
l'article L314-1 du présent code.»
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Art. 20

I.- A compter du ler janvier 1994, la dotation
globale de fonctionnement versée par l'État aux
collectivités locales et à certains de leurs groupements
prévue par la loi n * 79-15 du 3 janvier 1979
instituant une dotation globale de fonctionnement
évolue chaque année en fonction du taux d'évolution
de la moyenne annuelle du prix de la consommation
des ménages (hors tabac).

La dotation inscrite dans le projet de loi de
finances est arrêtée en appliquant à la dotation de
l'année en cours le taux prévu à l'alinéa précédent tel
qu'il est estimé dans la projection économique annexée
au projet de loi de finances de l'année.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 20

I.- Le montant de la dotation globale de
fonctionnement...

... fonctionnement
est fixé, pour l'exercice 1994, à 98.143,5 millions de
francs.

A compter du projet de loi de finances initiale
pour 1995, la dotation mentionnée à l'alinéa précédent
est arrêtée en appliquant au montant de la dotation
globale de fonctionnement de l'année en cours le taux
d'évolution de la moyenne annuelle du prix de la
consommation des ménages (hors tabac) calculé à
partir des estimations figurant dans la projection
économique annexée au projet de loi de finances.

A compter du projet de loi de finances initiale
pour 1996, elle est complétée par une dotation
supplémentaire arrêtée en appliquant au montant de la
dotation globale de fonctionnement de l'année en cours
la moitié du taux d'évolution du produit intérieur brut
total en volume de l'année en cours calculé à partir
des estimations figurant dans la projection économique
annexée au projet de loi de finances.

Pour l'application des dispositions des deux
alinéas précédents, le montant de la dotation globale
de fonctionnement de l'année en cours est corrigé, le
cas échéant, des derniers indices connus, sans que le
taux d'évolution du produit intérieur brut appliqué
puisse être négatif.

Il est procédé, au plus tard le 31 juillet, à la
régularisation de la dotation supplémentaire arrêtée
pour l'année en cours, lorsque l'indice, calculé sur la
base du taux d'évolution de la moyenne annuelle du
prix de la consommation des ménages (hors tabac)
relatif à cet exercice :t sur la base de la moitié du taux
d'évolution du produit intérieur brut total en volume
relatif à l'exercice précédent, appliqué au montant de
la dernière dotation définitive connue, entraîne un
produit différent du montant prévisionnel de la
dotation inscrite en loi de finances de l'année en cours.

Il est ensuite procédé au versement de la
dotation supplémentaire éventuellement régularisée.
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Le montant de la dotation globale de
fonctionnement est arrêté, pour être inscrit dans le
projet de loi de finances, après avis du comité des
finances locales institué par l'article L.234-20 du code
des communes qui est saisi des éléments d'évaluation
fournis par le ministre chargé du budget.

U. - Les deuxième à septième alinéas de
l'article L.234-1 du code des communes sont
remplacés par trois alinéas ainsi rédigés à compter du
1er janvier 1994 :

*A compter du 1er janvier 1994, la dotation
globale de fonctionnement versée par l'État aux
collectivités locales et à certains de leurs groupements
prévue par la loi n ' 79-15 du 3 janvier 1979
instituant une dotation globale de fonctionnement
évolue chaque année en fonction du taux d'évolution
de la moyenne annuelle du prix de la consommation
des ménages (hors tabac).

«La dotation inscrite dans le projet de loi de
finances est arrêtée en appliquant à la dotation de
l'année en cours le taux prévu à l'alinéa précédent tel
qu'il est estimé dans la projection économique annexée
au projet de loi de finances de l'année.

« Le montant de la dotation globale de
fonctionnement est arrêté, pour être inscrit dans le
projet de loi de finance, après avis du comité des
finances locales institué par l'article L.234-20 qui est
saisi des éléments d'évaluation fournis par le ministre
chargé du budget »

Art. 21

Le deuxième alinéa du I de l'article premier de
la loi n' 85-1268 du 29 novembre 1985 relative à la
dotation globale de fonctionnement est supprimé à
compter du ler janvier 1994.

Art. 22

Le I de l'article 42 de la loi de finances
rectificative pour 1988 (na 88-1193 du 29 décembre
1988) est ainsi modifié :

1° Les mots : «A compter du
1er janvier 1989» sont remplacés par les mots : «A
compter du 1er janvier 1996».

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Le montant prévisionnel de la dotation ...

... budget. Il est tenu
compte pour le calcul de ce montant de celui de la
régularisation opérée au titre de l'année en cours.

ll.- Les deuxième à septième alinéas de
l'article L234-1 du code des communes sont abrogés.

Art. 21

Supprimé

Art. 22

Alinéa conforme.

r Les...
... ler janvier 1997»
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2 Après les mets : « troisième décimale
inférieure», sont insérés les mots : «, diminué de
0,905 point».

Art. 23

A compter de 1994, la somme versée à chaque
collectivité locale, groupement de communes doté
d'une fiscalité propre ou fonds départemental de la
taxe professionnelle, en application du IV de
l'article 6 de la loi de finances pour 1987
(n° 86-1317 du 30 décembre 1986), modifié par
l'article 46 de la loi de finances pour 1992
(n* 91-1322 du 30 décembre 1991 ) et l'article 124
de la loi n° 92-125 du 6 février 1992 d'orientation
relative à l'administration territoriale de la
République, pour compenser la perte de recettes
résultant de l'article 1472 A bis du code général des
impôts est diminuée de 15% de son montant lorsque
le produit des rôles généraux de taxe professionnelle
émis au profit de la collectivité locale, du groupement
de communes, a été multiplié, entre 1987 et 1993, par
un coefficient supérieur à 1,2 et inférieur ou égal à
1,8.

Ce pourcentage est porté à 35% lorsque le
coefficient est supérieur à 1,8 et inférieur ou égal à
3 ; à 50% lorsque le coefficient est supérieur à 3.

La diminution de la compensation résultant des
dispositions ci-dessus ne peut, au titre de 1994,
excéder 2% du produit des rôles généraux des taxes
foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe
professionnelle émis, au titre de 1993, au profit de la
collectivité locale, du groupement de communes ou
du fonds départemental de péréquation de la taxe
professionnelle.

Texte adopte par le Sénat
en première lecture

Alinéa conforme.

Art. 23

/.- Pour 1994, la somme...

... et l'article 124 de la loi
d'orientation n* 92-125 du 6 février 1992 relative
à...

... égal a 1,8.

Alinéa conforme.

La...
ne peut excéder 2%..

... taxe professionnelle.

ll. - Le gouvernement présentera au Parlement,
avant le 2 avril 1994, un rapport dressant le bilan de
l'application du dispositif prévu au I ci-dessus et
exposant les voies et moyens d'une réforme de la
dotation de compensation de la taxe professionnelle
instituée par le IV de l'article 6 de la loi de finances
pour 1987 (n * 86-1317 du J0 décembre 1986).
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TITRE II
DISPOSITIONS RELATIVES A L'ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES

CHARGES

Art. 25

I. Pour 1994, les ressources affectées au budget évaluées dans
l'état A annexé à la présente loi, les plafonds des charges et l'équilibre général
qui en résulte, sont fixés aux montants suivants :

(En millions de francs)

>HIIWM

Oipmn
•rtiaairtt

civil»

Dé|MM
chUm

••   capit

Dépvaw*
■UiUira

ToUlêm

éèp—am i
cvmUt*

MM

4« charges
à caractère
iMpmlit

lut*

IÀ.- Opérati à caractirt défi•udget général

Ressources brutes IJ9I.480 Dépenses brutes 1.341J45

A déduire : Remboursements et
dégrèvements d'impôts 220.900

A déduire :
Remboursements
et dégrèvements
d'impôts 22U.9U0

I Ressources nettes U70580
I

Dépenses nettes 1.120.945 88.917 242.55 1 I.45Z413

Ctaiptes d'affectation spéciale 21.772 13.806 7.891 ■ 21.697

I Totaux du buJngel général et descomptes d'affectationspéciale 1.192J52 1 . 134.751 96.808 242.551 1.474.1 10

BudgcU annexes

Aviation civile 7.026 5.284 1.741 7.026
I Imprimerie nationale 2.030 1.897 133

I Journaux officiels 790 707 83 790
I Légion d'honneur 120 101 19 120
I Ordre de la libération 4 4 M 4
I Monnaies e; médailles 713 687 27 713

I Prestations sociales agricoles 88.412 88.412 M H8.4I2

Totaux des budgets annexes 99.113 97.092 2.023 99.115

I Solde des opérations définitives del'État (A) -281.758

B.- Opérations à caractère temporaire.
CtMptes spéciaux du Trésor

Comptes d'affectationspéciale 126 136

I Comptes de prêts 2.163 16.018

Comptes d avances Z89JZ4 «5.1MV

I Comptes de commerce (solde) • ni

I Comptes d'opérations
monétaires (solde ) * - 213

I Comptes de règlement avec les
gouvernemenu étrangers (solde)

Totaux ( B) 291.613 310.969

I Solde des opérations temporaires del'État (B) - 19.350

Solde général (A * B) - 301.114
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TITRE II
DISPOSITIONS RELATIVES À L'ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES

CHARGES

Art. 25

l. - Alinéa conforme.

(En Huilions de francs)

II—rta,

Qèptmam
wiéimMtm

cifilai

cMl«

M capital

flépUMI
■iliUim

teUJ des

à
onctr*

définitif

rWaaé

4«ct|H
icmctift

M*

IÀ - Opération* i caraciirt défiIwd|rt général

Ressources brutes I 1.392.297 I Dépenses brutes I 1.342. m

A déduire : Remboursements et
dégrèvement» d'impôts 221.001

A dédiant .
Remboursements

et dégrèvements
d'impôts 221.001

I Ressources nettes 1.171.296 Dépenses nettes 1 . 121 . 798 89ili 242.558 1.453.467

Cuftri d'aJTcrUtwa spéciale 21.949 13.825 7.957 I " 21.782

I Totaux «lu budget générai et descomptes d'arieciationspéciale 1.193245 1.135.623 97.068 242.558 1.475.249

M|Hi annexes

Aviation civile

Imprimerie nationale
Journaux ofi
Légion d'honneur
Ordre de la Libération
Monnaie» et médailles
Prestations sociales agricoies

7.(126
2.U30

7V0
12»

4

713
88.7)0

5.284
IJW7

707
101

4

M>7
88.750

1.741
153
83
IV

N

27

H

7.026
2 050

741)
1211

4

713
88750

Totaux des budgets annexes 99.453 97.430 2.(23 99.45 i

I Solde des opérations définitives del'Étal (A ) - 282 U04
I B. - Opérations i caractère temporaire.
! C—ptn spéciaux dm Trôtr

Comptes d'affecutioa spéciale
Comptes de prêts
Comptes d'avances
Comptes de commerce (solde)
Comptes d'opérations
mooétaircs (solde)
Comptes de règlement avec les
(ou vernemenu étrangers (solde)

12»
2.163

2HV.324
«

M

■

102
16.01K

295.1KW
- III

- 213

70

Totaux ( B) 291.613 310174 I

I Solde des opérations temporaires oiel'Eut ( B) - 1').361

Solde général (A » B) Mit 365
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H.- Le ministre de l'économie est autorise a
procéder, en 1994, dans des conditions fixées par
décret :

a) à des emprunts à long, moyen et court terme
libellés en Franc ou en ÉCU pour couvrir l'ensemble
des charges de la trésorerie ou pour renforcer les
réserves de change ;

b) à des conversions facultatives, des rachats ou
des échanges d'emprunts, à des échanges de devises
ou de taux d'intérêt, à l'achat ou à la vente d'options
ou de contrats à terme sur titres d'État.

Les opérations sur emprunts d'État, autres
valeurs mobilières, et titres de créances négociables
libellés en ÉCU, peuvent être conclues et libellées en
ÉCU.

III.- Le ministre de l'économie est autorisé à
donner, en 1994, la garantie de refinancement en
devises pour les emprunts communautaires.

IV.- Le ministre de l'économie est, jusqu'au
31 décembre 1994 , habilité à conclure avec des
établissements de crédit spécialisés dans le
financement à moyen et long terme des
investissements, des conventions établissant pour
chaque opération les modalités selon lesquelles
peuvent être stabilisées les charges du service
d'emprunts qu'ils contractent en devises étrangères.

Texte adopte par le Sénat
en première lecture

U.- Conforme

III.- Conforme.

IV.- Conforme.
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DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

MOYENS DES SERVICES
ET DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE PREMIER TITRE PREMIER
DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ANNÉE 1994 DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ANNÉE 1994

/.- OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF

A.- Budget général

/.- OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF

A.- Budget général

Art. 27 Art. 27

Il est ouvert aux ministres, pour 1994, au titre
des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des
services civils, des crédits ainsi répartis :

Titre premier«Dette publique et dépenses
en atténuation de recettes ... » 25.229.397.000 F
Titre IN Pouvoirs publics» 47.609.000 F
Titre 111« Moyens des services» . 8.608.374.989 F
Titre IV«Interventions publiques» 32.717.550.346 F

TOTAL 66.602.931.335 F

Ces crédits sont répartis par ministère
conformément i l'état B annexé à la présente loi.

Alinéa conforme.

Titre premier
25330.397.000 F

Titre III 8.758.414.989 F
Titre IV. 33.419.540.346 F

TOTAL 67.555.961.335 F

Alinéa conforme

Art. 28

I.- Il est ouvert aux ministres, pour 1994, au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital
des services civils du budget général, des autorisations
de programme ainsi réparties :
Titre V - Investissements exécutés
par l'État» 19.208.453.000 F
Titre VI-Subventions d'investissement
accordées par l'État» 96.503.414.000 F
Titre VII« Réparation des dommages de
guerre» "

TOTAL 115.711.867.000 F

Ces autorisations de programme sont réparties
par ministère conformément à l'état C uinexé à la
présente loi.

Art. 28

I.- Alinéa conforme.

Titre V
19.243.313.000 F

Titre VI
96.682.004.000 F

TOTAL /15.925.317.000 F

Alinéa conforme.
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ll.- Il est ouvert aux ministres, pour 1994, au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital
des services civils du budget général, des crédits de
paiement ainsi répartis :
Titre V«Investissements exécutés
par l'État» 8.509.413.000 F
Titre V!«Subventions d'investissement
accordées par l'État» 39.778.861.000 F
Titre VII«Réparation des dommages
de guerre» "

TOTAL 48.288.274.000 F

Ces crédits de paiement sont répartis par
ministère conformément à l'état C annexé à la
présente loi.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

U.- Alinéa conforme.

Titre V
8.557.173.000 F

Titre VI
39.924.551.000 F

TOTAL 48.481. 724.000 F

Alinéa conforme.

Art. 30

I.- Il est ouvert au ministre de la défense, pour
1994, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses
en capital des services militaires, des autorisations de
programme ainsi réparties :

Titre V« Équipement» 94.039.742.000 F
Titre VI «Subventions d'investissement
accordées par l'État» 868.000.000 F

TOTAL 94.907.742.000 F

ll.- Il est ouvert au ministre de la défense, pour
1994, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses
en capital des services militaires, des crédits de
paiement ainsi répartis.

Titre V« Équipement» 23.009.023.000 F
Titre VUSubventions d'investissement
accordées par l'État» 609.850.000 F

TOTAL 23.618.873.000 F

Art. 30

l.- Alinéa conforme.

Titre V 94.047.542.000 F

TOTAL 94.915.542.000 F

ll.- Alinéa conforme.

Titre V 23.016.823.000 F

TOTAL 23.626.673.000 F

B.- Budgets annexes

Art. 33

I. Il est ouvert aux ministres, pour 1994, au
titre des mesures nouvelles des budgets annexes, des
autorisations de programme s'élevant à la somme
totale de 1 .97 1 .923.000 F. ainsi réparties :

B.- Budgets annexes

Art. 33

I.- Conforme.
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Aviation civile 1.780.248.000 F
Imprimerie nationale 152.000.000 F
Journaux officiels 11.500.000 F
Légion d'honneur 7.350.000 F
Ordre de la Libération "
Monnaies et médailles 20.825.000 F

TOTAL 1.971.923.000 F

ll. - Il est ouvert aux ministres, pour 1994, au
titre des mesures nouvelles des budgets annexes, des
crédits s'élevant à la somme totale de 714.782.524 F,
ainsi répartie :
Aviation civile 1.067.739.014 F
Imprimerie nationale 70.151.431 F
Journaux officiels 80.891.460 F
Légion d'honneur 6.569.513 F
Ordre de la Libération 129.292 F
Monnaies et médailles - 57.129.657 F
Prestations sociales agricoles . . - 453.568.529 F

TOTAL 714.782.524 F

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

ll.- Il ...

... somme totale de 1.052.782.524 F,
ainsi répartie :

Prestations sociales agricoles . . * 115.568.529 F

TOTAL 1.052.782.524 F

C.- Opérations i caractère définitif
des comptes d'affectation spéciale

Art. 34

Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1994, au titre des services votés des opérations
définitives des comptes d'affectation spéciale, est fixé
à la somme de 13.598.116.200 F.

Art. 35

I.- Il est ouvert aux ministres, pour 1994, au
titre des mesures nouvelles des opérations définitives
des dépenses en capital des comptes d'affectation
spéciale, des autorisations de programme s'élevant à la
somme de 7.8 17.400.000 F.

IL- Il est ouvert aux ministres, pour 1994, au
titre des mesures nouvelles des opérations définitives
des comptes d'affectation spéciale, des crédits de
paiement s'élevant à la somme totale de
8.099.215.000 F ainsi répartie :

Dépenses ordinaires civiles .... 1.201.200.000 F
Dépenses civiles en capital 6.898.015.000 F

TOTAL 80.099.215.000 F

C.- Opérations à caractère définitif
des comptes d'affectation spéciale

Art. 34

|je ...

... somme de 13.567.116.200 F.

Art. 35

I.- Il ...

... somme de 8.010.900.000 F.

II.- 11 ...

... somme totale de
8.215.683.800 F ainsi répartie :

Dépenses ordinaires civiles .... 1.251.200.000 F
Dépenses civiles en capital 6.964.483.800 F

TOTAL 8.215.683.800 F
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/// (nouveau).- A compter du premier janvier
1994, l'article 37 de la loi de finances pour 1976 (n*
75-1278 du 30 décembre 1975), modifié par
l'article 56 de la loi de finances pour 1979 (n* 78-
1239 du 29 décembre 1978), complété par l'article 42
de la loi de finances pour 1980 (n ' 80-30 du
18 janvier 1980), modifié par l'article 46 de la loi de
finances pour 1986 (n* 85-1403 du 30 décembre
1985), modifié par l'article 70 de la loi de finança
pour 1993 (n* 92-1376 du 30 décembre 1992), est ainsi
modifié :

Le compte intitulé •Fonds national pour le
développement du sport» retrace :

En recettes :
• le prélèvement sur les sommes misées aux jeux
organisés et exploités en France par la Française da
jeux ;
- la partie du produit du prélèvement sur les sommes
engagées au pari mutuel sur les hippodromes et hors
Us hippodromes mentionné à l'article 28 de la loi n*
80-30 du 18 janvier 1980 précitée ;
- l'excédent du produit de la taxe spéciale sur les débits
de boissons mentionné à l'article 28 de la loi n' 80-30
du 18 janvier 1980 précitée ;
• le remboursement des avances consenties aux
associations sportives ;
• les recettes diverses ou accidentella.

En dépenses :
- les subventions pour l'aide au sport de haut niveau ;
• les avances consenties aux associations sportives pour
l'aide au sport de haut niveau ;
- la subventions de fonctionnement pour l'aide au
sport de masse ;
- les frais de galion ;
- les restiuaions de sommes indûment perçues ;
- les dépenses diverses ou accidentelles ;
• les subventions d'équipement versées aux associations
sportives pour t'aide au sport ;
• les subventions d'équipement versées aux collectivités
locales pour l'aide au sport ;
• les équipements de l'État contribuant au
développement du sport.

ll.- OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE ll.- OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE
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Art. 37

Il est ouvert aux ministres, pour 1994 , au titre
des mesures nouvelles des opérations à caractère
temporaire des comptes d'affectation spéciale, des
autorisations de programme et des crédits de
paiement s'élevant respectivement à 18.500.000 F et
à 4.685.000 F.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 37

Il ...

... respectivement à 55.000.000 F et
à 10.216.200 F.

III.- DISPOSITIONS DIVERSES III.- DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

A.- Mesures fiscales

l.- Mesures relatives à l'épargne

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

A.* Mesures fiscales

l.* Mesures relatives à l'épargne

Art. 46

I.- Au 6* du III bis de l'article 125 A du code
général des impôts, après la date : « 1er janvier 1990»,
sont insérés les mots : «et à 15% pour les produits de
ceux émis à compter du ler janvier 1995 ».

II .- Le 7 * du Ill bis du même article est
complété par les mois : «et à 15% pour les produits
des placements courus à partir du 1er janvier 1995-.

III .- Le 8' du III bis du même article est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le taux de 35% est remplacé par celui de
15% lorsque le boni est réparti à compter du
ler janvier 1995.»

Art. 46

l.- Conforme.

ll.- Conforme.

Hl.- Conforme.

IV (nouveau).- Le second alinéa du 1 du III bis
du même article est complété par une phrase ainsi
rédigée :

•Il est fixé à 35% pour les produits capitalisés
sur un plan d'épargne populaire dont la durée est
inférieure à quatre ans. *

Art. 46 bis (nouveau)

L'article 27 de la loi de finances rectificative
pour 1993 (n* 93-859 du 22 juin 1993) s'applique aux
plus-values réalisées à compter du 26 juin 1993.
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2.- Mesures en faveur des entreprises

Art. 48

I. - Le 6 de l'article 223 L du code général des
impôts est complété par un c et un d ainsi rédigés :

«c. Lorsqu'une société soumise à l'impôt sur les
sociétés qui remplit les conditions prévues au premier
alinéa de l'article 223 A absorbe une société mère
définie au même alinéa, elle peut se constituer, depuis
l'ouverture de l'exercice de la fusion , seule redevable
des impôts mentionnés dans ce texte dus par le groupe
qu'elle forme avec (es sociétés membres de celui qui
avait été constitué par la société absorbée, si , dans le
mois qui suit la date de la réalisation de la fusion , elle
exerce l'option mentionnée au premier alinéa de
l'article 223 A et accompagne celle-ci d'un document
sur l'identité des sociétés membres de ce dernier
groupe qui ont donné leur accord dans ce délai pour
entrer dans le nouveau groupe. Cette disposition
s'applique aux fusions intervenues à compter du
17 novembre 1993 et qui prennent effet au premier
jour de l'exercice de la société absorbée en cours lors
de l'opération.

« Par exception aux dispositions de la première
phrase du cinquième alinéa de l'article 223 A, la
durée du premier exercice des sociétés du groupe issu
de la fusion peut être inférieure ou supérieure à
douze mois , sans préjudice de l'application des
dispositions de l'article 37. L'option mentionnée à
l'alinéa ci-dessus comporte l'indication de la durée de
cet exercice.

« La société absorbante procède, au titre de
l'exercice de réalisation de la fusion , aux
réintégrations prévues aux articles 223 F, 223 R ainsi
qu'au b ci-dessus du fait de la sortie de la société
absorbée et des sociétés membres du groupe que cette
dernière avait formé ; ces sommes sont déterminées
à la clôture de l'exercice précédent après imputation ,
le cas échéant, du déficit d'ensemble ou de la moins-
values nette à long terme d'ensemble qui étaient
encore reportables à la date d'effet de la fusion.

« Dans la situation visée au premier alinéa du
présent c, par exception aux dispositions du dernier
alinéa de l'article 223 M et de la première phrase du
1 de l'article 223 N , la société mère acquitte
l'imposition forfaitaire annuelle et les acomptes
d'impôt sur les sociétés dus par les sociétés membres
du groupe au titre de l'année ou de l'exercice d'entrée
dans le groupe.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

2.- Mesures en faveur des entreprises

Art. 48

l.- Alinéa conforme.

«c. Lorsqu'une société soumise i l'impôt sur les
sociétés absorbe une société mère définie au premier
alinéa de l'article 223 A, et remplit, avant ou du fait
de cette fusion, les conditions prévues au même alinéa,
elle peut se constituer ...

... mentionnés au même alinéa dus par le groupe ...

... l'opération.
Alinéa conforme.

■ La ...

... ainsi
qu'au b du présent 6 du fait

... fusion.

Alinéa conforme.
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« d. Si , au cours d'un exercice, le capital d'une
société mère définie au premier alinéa de
l'article 223 A vient à être détenu, directement ou
indirectement, à 95% au moins , à compter du
17 novembre 1993, par une autre personne morale
passible de l'impôt sur les sociétés, ce capital est
réputé avoir été détenu selon les modalités prévues à
la première phrase du premier alinéa de cet article si
le pourcentage de 95% n'est plus atteint à la clôture
de l'exercice à la condition que les sociétés concernées
indiquent à l'administration les modalités de
l'opération et ses justifications juridiques ,
économiques ou sociales.

«Si ce pourcentage est encore atteint à cette
date, la société mère demeure seule redevable de
l'impôt dû sur le résultat d'ensemble du groupe
afférent à cet exercice, selon les modalités prévues aux
articles 223 A i 223 U, par exception aux dispositions
de la présente section.

•Dans cette situation, si la personne morale
mentionnée au premier alinéa du présent d souhaite
constituer un groupe avec les sociétés qui composaient
celui qui avait été formé par la société mère visée au
même alinéa, ou faire entrer celles-ci dans le groupe
dont elle est déjà membre, l'option prévue au premier
alinéa de l'article 223 A est exercée dans le mois
suivant la clôture de l'exercice considéré par exception
aux dispositions du cinquième alinéa du même article.
Cette option est accompagnée du document
mentionné au premier alinéa du c ci-dessus.

«Par exception aux dispositions de la première
phrase du cinquième alinéa de l'article 223 A, la
durée du premier exercice des sociétés du groupe ainsi
formé peut être inférieure ou supérieure à douze
mois, sans préjudice de l'application des dispositions
de l'article 37. L'option mentionnée à l'alinéa ci-
dessus comporte l' indication de la durée de cet
exercice.

« La société mère visée au premier alinéa du
présent d ajoute au résultat d'ensemble de l'exercice
qui y est également mentionné les sommes dont la
réintégration est prévue aux articles 223 F, 223 R
ainsi qu'au b ci-dessus du fait de la sortie du groupe
de toutes les sociétés qui le composaient.»

ll.- L'article 223 1 1 du code général des impôts
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

■ La ...

ainsi qu'au b du présent 6 du fait .
... composaient.»

ll.- Conforme.
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« Elles s'appliquent également , lorsque
intervient une opération visée au c du 6 de l'article
223 L, aux dividendes prélevés sur les résultats du
groupe ayant cessé du fait de cette opération et
distribués entre les sociétés du nouveau groupe
pendant les deux premiers exercices ; il en est de
même, dans la situation définie au d du même article,
des dividendes prélevés sur les résultats du groupe
ayant cessé et distribués entre les sociétés du nouveau
groupe pendant le premier exercice.»

III.- L'article 223 S du code général des impôts
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le déficit d'ensemble ou la moins-value nette
i long terme d'ensemble subis par le groupe pendant
la période d'application du régime défini i l'article
223 A et encore reportables à l'expiration de cette
période sont imputables par la société qui était
redevable des impôts mentionnés audit article dus par
le groupe, sur son bénéfice ou sa plus-value nette à
long terme, selon les modalités prévues aux troisième
et quatrième alinéas du I de l'article 209 ou i
l'article 39 quindecies.»

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

III.- Conforme.

III bis (nouveau ).- L'article 223 I du code
général des impôts est complété par un 5 ainsi rédigé :

«5. Dans les situations visées au c et d du 6 de
l'article 223 L, la fraction du déficit qui n'a pu être
reportée au titre d'un exercice dans les conditions
prévues à l'article 223 S peut, dans la mesure où ce
déficit correspond à celui des sociétés membres du
groupe ayant cessé et qui font partie du nouveau
groupe, s'imputer sur les résultats, déterminés selon les
modalités prévues au 4 du présent article et par
dérogation au a du I du présent article, des sociétés
mentionnées ci-dessus.

«Ces dispositions s'appliquent sur agrément
préalable délivré par le Ministre du Budget et dans la
mesure définie par cet agrément. L'agrément est
accordé si, compte tenu de l'origine des déficits,
l'avantage fiscal est justifié du point de vue
économique et social, eu égard à la nature et à
l'importance des activités transférées ou acquises.»

III ter (nouveau).- L'article 223 R du code
général des impôts est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

«Lorsqu'un groupe bénéficie des dispositions
prévues au 5 du 223 I, la partie du déficit afférente à
une société, calculée dans les conditions prévues
audit 5 et qui demeure reportable, ne peut plus être
imputée si cette société sort du groupe. >
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IV .- Après le cinquième alinéa de
l'article 223 A du code général des impôts, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

«Sous réserve des dispositions prévues aux c et
d du 6 de l'article 223 L, la société mère notifie, avant
la clôture de chacun des exercices arrêtés au cours de
la période de validité de l'option, la liste des sociétés
membres du groupe à compter de l'exercice suivant.
A défaut, le résultat d'ensemble est déterminé à partir
du résultat des sociétés mentionnées sur la dernière
liste notifiée au service dans le délai indiqué à la
phrase qui précède si ces sociétés continuent à remplir
les conditions prévues à la présente section.»

V.- L'article L. 169 du livre des procédures
fiscales est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

•Si le déficit d'ensemble ou la moins-value
nette i long terme d'ensemble subis par un groupe
mentionné i l'article 223 A du code général des
impôts sont imputés dans les conditions prévues aux
articles 223 C et 223 D dudit code sur le résultat
d'ensemble ou la plus-value nette à long terme
d'ensemble réalisés au titre de l'un des exercices clos
au cours de la période mentionnée i l'alinéa
précédent, les résultats et les plus-values ou moins-
values nettes à long terme réalisés par les sociétés de
ce groupe et qui ont concouru à la détermination de
ce déficit ou de cette moins-value peuvent être remis
en cause i hauteur du montant du déficit ou de la
moins-value ainsi imputés, nonobstant les dispositions
prévues au premier alinéa.

«Si le groupe a cessé d'exister, les règles
définies à l'alinéa précédent demeurent applicables au
déficit ou à la moins-value nette i long terme définis
au dernier alinéa de l'article 223 S du code général
des impôts.»

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

IV.- Conforme.

V.- Conforme.

Art. 49 bis

A compter du ter janvier 1995, le début du 4'
du 2 de l'article 261 du code général des impôts est
ainsi rédigé :

«Les opérations effectuées par les pécheurs et
armateurs à la pêche, à l'exception des pêcheurs en eau
douce, en ce qui concerne ... ( le reste sans
changement).»

Art. 49 bis

Supprimé.
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3.- Mesures de simplification

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

3.- Mesures de simplification

Art. 50 A (nouveau)

Le l de l'article 1636 B sexies du code général
des impôts est complété par un paragraphe ainsi
rédigé :

«5 a. Dans les départements et les communes
remplissant les conditions fixées au b ci-après, le taux
de la taxe professionnelle peut être, en 1994, majoré de
5 % au maximum sans que ceue majoration soit prise
en compte pour l'application du b du l.

•Cette majoration ne peut se cumuler avec celle
prévue au 3. lorsque le taux de taxe professionnelle du
département ou de la commune est, en 1993, égal ou
supérieur à 80 % du taux moyen de cette taxe
constaté la mime année pour l'ensemble des
collectivités de mime nature ;

•b. Ces dispositions s'appliquent aux
départements et aux communes visés à l'article 23 de
la loi de finances pour 1994 (n* du ) et dans
lesquelles, au titre de l'année précédente :

«/* Le taux de taxe professionnelle est inférieur
d'au moins 10 % au taux moyen de cette taxe
constaté la mime année pour l'ensemble des
collectivités de mime nature :

«2° Le taux moyen pondéré des trois autres
taxes perçues au profit de la collectivité concernée est
égal ou stpérieur au taux moyen pondéré consulté ta
mime an tee pour ces trois taxes d*is l'ensemble des
collectivités de mime nature.*

Art. 50 quater

Il est inséré, après l'article 285 bis du code des
douanes, un article 285 ter ainsi rédigé :

"Art. 285 ter.- Il est institué au profit des
régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et
de la Réunion une taxe due par les entreprises de
transport public aérien et maritime. Elle est ajoutée
au prix demandé aux passagers. Elle est assise sur le
nombre de passagers embarquant dans ces régions.

« Les tarifs de cette taxe peuvent être modulés
selon le mode de transport utilisé et la distance
parcourue. Ils sont fixés par chaque conseil régional
dans la limite de 30 F par passager.

Art. 50 quater

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

« La taxe est constatée, recouvrée et contrôlée
par le service des douanes sous les mêmes garanties,
privilèges et sanctions qu'en matière de droits de
douane.

« L'État perçoit sur le produit de cette taxe un
prélèvement pour frais d'assiette et de recouvrement
égal à 2,5 % du montant dudit produit.»

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

*La taxe est due au titre des billets émis à
compter du premier jour du quatrième mois qui suit la
date de publication de la délibération du conseil
régional.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

« Ces dispositions s'appliquent jusqu'au
31 décembre 1996.»

Art. SI quater

L'article 1609 nonies D du code général des
impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« e. la taxe sur certaines fournitures
d'électricité .•

Art. SI quater

Supprimé.

B.- Autres mesures

Art. 52

l.- Au premier alinéa de l'article L. 821-2 du
code de la sécurité sociale, après les mots : « fixés par
le décret prévu au premier alinéa de
l'article L 321-1 ci-dessus», sont insérés les mots :
«et dont l'incapacité permanente est au minimum
égale à un pourcentage fixé par décret».

Art. 51 sexies (nouveau)

Il est inséré, après le huitième alinéa (b ) du
paragraphe il de l'article 164$ A du code général des
impôts, un alinéa ainsi rédigé :

«La liste de ces barrages est arrêtée par le
représentant de l'État dans le département
d'implantation des établissements mentionnés au b
ci-dessus.»

B.- Autres mesures

An 52 A (nouveau)

L'article 123 de la loi de finances pour 1992
(n' 91-1322 du 30 décembre 1991) est abrogé.

Art. 52

I.- Conforme.
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

ll.- L'article L. 821-2 est complété par un
second alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa sont
applicables aux demandes d'allocation aux adultes
handicapés déposées à compter du ler janvier 1994
et ne sont pas applicables aux demandes de
renouvellement de l'allocation déposées par les
personnes qui bénéficiaient de celle-ci au ler janvier
1994.«

Art. 52 bis

Dans le quatrième alinéa (3° ) du IV de
l'article 30 de la loi de finances pour 1985
( n° 84-1208 du 29 décembre 1984 ), le
pourcentage : « 25 % - est remplacé par le
pourcentage : «30 % ».

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

ll.- Conforme.

Ill (nouveau).- Dans un délai de six mois a
compter de l'entrée en vigueur du présent article, le
gouvernement présentera un rapport au Parlement
évaluant les incidences et tirant les conséquences de ce
dispositif sur la situation financière des départements.

Art. 52 bis

Dans le sixième alinéa ...

...pourcentage : »35 % ».

Art. 52 bis-l (nouveau)

I. - A l'article 199 decies B du code général des
impôts, il est inséré un cinquième alinéa (4*) ainsi
rédigé :

«4° La location n'est pas conclue avec un
membre du foyer fiscal, un ascendant ou un descendant
du contribuable.»

II.- Le dernier alinéa du I de l'article 199
nonies du code général des impôts est abrogé.

III.- Ces dispositions sont applicables aux
locations conclues à compter du ler janvier 1994.

.4«. 52 bis-2 (nouveau )

Le 6 * de l'article 458 du code général des
impôts est ainsi rédigé :

•6 * Sans les mêmes conditions que les cidres
doux visés au 5', les jus de raisins, de pommes ou de
poires, concentrés ou non, lorsqu'ils sont livrés en
récipients d'une contenance ne dépassant pas 2 litres
ou pour les jus concentrés d'un contenu en poids ne
dépassant pas 25 kilogrammes.•
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art. 61

Le montant des redevances d'exploitation
auxquelles sont assujettis les exploitants d'installations
nucléaires de base en application de l'article 17 de la
loi de finances rectificative pour 1975 (n° 75-I242 du
27 décembre 1975), qui a été fixé en dernier lieu par
l'article 144 de la loi de finances pour 1993
(n° 92-1376 du 30 décembre 1992), est revalorisé de
14 % à compter du ler janvier 1994.

Texte adopte par le Sénat
en première lecture

Art. 61

Le ...

... par l'article 114 de la loi de finances pour 1993
précitée est revalorisé ...

... 1er janvier 1994.
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2.
ÉTAT A

( Art. 25 du projet de loi )

Tableau des voies et moyens applicables au budget de 1994.

( En milliers de francs)

Numéro
de la ligne Désignation des recettes

Évaluations pour 1994

Assemblée nationale ! Sénat

l.- BUDGET GÉNÉRAL

A.- Recettes focales.

II. Produit des impôts directsel hues assimilées

<11 I Impôt sur le revenu iyoïhj imi 2V6.32SUX
03 Impôt sur les sociétés l27.tW7.UK) 127.H57MUO I
» Taxe sur les salaires 40.«» 11X1 39.250.01)0

2.- Produit de l'enregistrement

» Mutations à titre gratuit entre vils (donations) . 3.2t»l»K( 3.100.1X10
» Actes judiciaires et extra judiciaires jsfi.mxi 130.000 I

« Taxe spéciale sur les conventions d'assurance . . 23.WKI.iaiO Z3.66S.UU0 I

i. - Produit du timbre et de l'impôt ur les
opérations de bourse

59 Recettes diverses et pénalités 2.K20IKK ) 2.810.000

5.- Produit de U taxe sur U valeur ajoutée

71 Taxe sur la valeur ajoutée fUU'WIKM 64S.393.000 I
7. ■ Produit des autres taxes indirec us

9V

(nouvelle)
Autres taxes

Récapitulation de la partie A.

1 .- Produits des impôts directs et taxes assimilées
2.- Produit de l'enregistrement
J. - Produit du timbre et de l'impôt sur les
opérations de houise
-I. - Droits d'importation,taxe intérieure sur les
prialuils pétroliers et divers produits des douanes
5.- Produit de la taxe sur la valeur ajoutée
A.- Produit des contributions indirectes
7. Produit des autres taxes indirectes

5J6.65M.tMKI
(iS.'miXKI

I.M.1I.IKX )

I5VIWO.IK»
f4M.J*WUKI

JM-I60UXI
2 Ull IKK )

140.000

53S.333.000
65.34S.OOO

12.4IOMK)

ISS OMI.'MK »
648.393.VU0

38.460IK»
2.5HOIKKI

Total piwr la parlie A I 4.VMS7IXXI l.437 .60 1 .IKK )
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( lin milliers «ie francs)

I Numéro
Désignation des recettes

1 Évaluation* pour 1994
I de la ligne I Assemblée nationale I Sénat

B.- Recettes nM fiscales.

I /.. Exploitation induuritlUs tl commerciales tiétablissements publics i caractin financier

lllb Produits des participations de l'État dans des
entreprises non financières et bénéfices des
établissements publics non financiers 6.11X1.1)00 7.05C.000

I Z. - Produits et revenus du domaine de l'État
I Produits et revenus divers 13.5()0 2I3JOO I
I J. - Taxes, redevances et recettes assimilées

I 334 ITaie de défrichement des surfaces en nature debois ou de forêts 50.IXXI

8.' Divers.

tm Recettes diverses

RécapilulatMa de la partie B

IS.MXI.IIU 17.100.000

l. - Exploitations industrielles cl commerciales et
établissements publics i caractère financier . . .
2.' Produits et revenus du domaine de l'État . .
3.- Taies, redevances et recettes assimilées ...
4.- Intérêts des avances, des prêts et doutions en
capital
J.- Retenues el cotisations sociales au profil de
l'Étal
b. - Recettes provenant de l'extérieur
7.- Opérations entre administrations et services
publics
K.- Divers

Total pour la partie U

16.894.(XX

5IJ66.UX)
20.(MV.7U>

5.434.MX)

22.4I4.WXI
2.I56.5(X>

788. IIX)
57.l2û.5<X)

HM4JOOO

51.466.900
20.039.200

3.454 .XX)

22.4I9.WX)
2.I56JOO

788. 100
58.026.500

176.14511» 178.795.000
D. - Prélèvements sut les recettes de l'Euit

1 l'rélèvemenls sur les recettes de l'Étal au profit des
collectivités kola • I53J72.I74 - 153.293.300
Total pour la partie () -   244.072.1 • 244.098.860

l.- Total général IJ<JI.47<J.82& IJ92297.H0 I

ll.- Budgets annexes
Prestations sociales agricoles
Première section - Exploitation

"UJ l misatiMis A.V.A. (art. IliJ et IIKU-H du
code rural) >.«W(«xi J.W6.UM

7.45 fau* sur b produit» forestier» I 7.UII »

705» Verscmeiil du hwids IMtMMUl de sulidartié .... S.J)M UXI 5.I72.UUO I



- 42 -

( En milliers de franc*)

Numéro
de la ligne Dnignalion des recette*

| Évaluations pour 1994
Assemblée nationale I Sénat I

I 7055 I Subvention du budget général : *>Ue I IM.I2J.IXXI IM.b74.UUU

I Total titi le* brutes Je fonctionnement KK.4l2.tHM > 83.7iO.O<X)
ll.- COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

Désignation des comptes

Numéro
de la ligne llptrraVlM *

tVÊCièlK

définitif

Un:r«liiM«i
«Jb'KlCri

tmpwtain

luUl

OpcriliuM i
CtfKlGIt

tl£AfiHU

Opéralluat l
uracUft

tmparAin
TuiaJ

• I inJs national pour le développement des
adduclion»d*eau
l'roduil de la redevance sur les consommations

d'eau 405.11 * 4n5.mi: 4XS.UX

' I * Fonds fttoiier nationalProduit de la taxe forestière .'<>5uJ U2m J/2.UXI

*

I ( nouvelle ) I Proudui d dee la taxue  ddee  défrichement des surfaces ennature de bois ou de firéls Stl-IXH SU.Mll
I • r-inds national pour le développement du spiiri.

i

2

l'mduil du prélèvement sur les enjeux du I jmo
sportif

Produit du prélèvement sur les sommes misées au
I ulo national

W5.UH

541.1 «»

IH5.II*

5IM»«

6

I,

l

I

7 Produit du prélèvement sur les sommes misées sur
les jeux de lMerie instantanés S5-IMMI 55 («»| i

H Produit du prélèvement sur les sommes misées sur
les )vux eipItHtcs en l-rance métropolitaine par la
Française des Jeux 7MI.IK * 7MI.I»

Totaux pour les comptes d'affectation spéciale ■ j. I 77J. M«j I.Vi.nj » l«M1.4(«j IJh.Jlj
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Telle riiplt par l'AmwHi «ali—aie
ea première lutin

ÉTAT B
(An. ZI du pnmt de fi )

RÉPARTITION, PAR TITRE ET PAR MINISTÈRE DES CRÉDITS APPLICABLES
AUX DÉPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVIIJ - (maures nouvelles)

(En francs)

Miaulérn w Hrnca Tilr* I ] THr» Il 1 Tilr» III 1 Tilr* IV 1 Titans
Afaire» étranger»

Affaires MU. aies. »anté et ville
/ uKultt *I utnid
Il yak

- WANI 1117 - 4VN.«>S «M9

4 V53 *17.2*4
133 IMMJIII»

- 3V7.746.VM

6.720. 3HI.3HV
I30.2V7.33M

I liiul 5.IOM.SM7 2ft4 I 6Jl7li.678.747 I

Agriculture cl pécha

Ancien) cumbal anit et vk'linm «1e guerre

I larm communes 25 22V3V7.IM

I4V.373.-U»

2 I2I.I2U4V4

7.I20V5V.HS5

37I.4W.IIU

7270.JJ3.156

33V.VM.6JI)

30 327.756. 4«M

I lupcralHin

< ultur*

IMperiemenDel urriloirn d'ouirc-mer

HducaïKMn national*

EnmgnMieat supérieur et recherche
I. biueigncmeni supérmr
II . Recherche

Environnement

Kquipvmeni . iraispirb «i luuriume

2.341.314 MIS

hH7.754.NJ

42 4M2.0I7

JN3.372.V6I

- JÔ ! I36.3IIH

- 3H.4V7HI2

*MI Mut u*y
.irvi ■i

1012.11»

• 377 37H 64«

- 2VK.JI7.K33

- 33.241 VHS

4.WI.JKJ.H63

- 6IO.H7I.737
151.643164

- 4J.46MVI7

4. • 4II.472.47N - 4U.472.47H

Sma - total
III. ïourumt
IV Mer

• 324 333 474
3V.WM462 6II.H4HINI0

- 20h.M33.IIJU

2.343.117 1.4 2
V67.33K

- 2U3.H6J.7V7

Tutti • 24H324.in4 24J3 2nVI«» ~2.IM6.745.IW4

Ilnduttri* tl Postes «i télécommunicationsl. Imlutint ■ JN3.3I3.73U 320.37V.J77
Total - 3«5.3 13/73(1 52II.37V.377

( Intérieur <l aménagement du hcrritoiir*/. huintur VV2.72II 71M IV3.3WIII3 I.IMH.3IV.7I7

| Total l<aihH40NH4 2HV.VW.OI3 I 2"*>.KJ'I »W7
Jeune** «i tpurt»

Junte* .367.167.733

IV3.7HO.6MH - 2MI.HHb.V37

3Crt.«Mb IW

Servie** du Premier ministre :
I. Servie*) jénéraui
II . Secrétariat général de la défcnae
■alloua le
III . ( unteil éiiMNMnique et social

- 6V 772.0 6

- 616 H73
4 23167V

W 320.542 VI9.54H.526

- M6N7I
4.231 67V

Servie» financier)

Travail , emploi el formation pruicvMiMincIi*

«•77.317.301

H 701.434 Mi

V55.VIV.30I

VHW326 63V

Tel»! général 25 22*3*7 «« I • *«1374 «» I « 717 554 346 ***•1731 3)5
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Teste admpù par le Seul
ta première lecture

ÉTAT B
(Art. 27 du projet de loi )

RÉPARTITION, PAR TITRE ET PAR MINISTÈRE DES CRÉDITS APPIJCABIJS
AUX DÉPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS • (maures nouvelles)

( En francs)

Ministères M unira 1 Titre | 1 Titre II ! Titre III 1 Titre IV 1 TaUai
Affaires étrangères

Attires niciales, nnti et ville
I. Affurts MfMta (I tant*
II. ViUt

Total

■ 10 211017 4Vi 0IS.V4V

J.W *17234
158 180.000

y 217 W 2S4

• S7S.2]*.Mé

63I6 J3I UN
lii.2V7.Jit

Î90*678.747

A|rkuliun et pèche

Anciens « omhitiunl» el viclimn de guerre

1ur|m communes 2i jjt> m III

I6l.i7i.40l

2.l2J62tl.4V4

7 /i7iViV3SS

J75.4VH.UUU

7MJ7.iJi.2i6

J6J.VOV.6JÔ

JIMJI.iS6.4m

Coopération

l'ullure

Département» cl territoire» J'uulrc-mer

blucatum nationale

Enseignemeni supérieur et recherche
I. En«ignenicni supérieur
II. Kixlierthc

Environncncnl

I quipenwiil . trainpKitci tourisme

2J*4UI4ùUi

6H30S4 MI

■ 40.4*2. tU

J3I372V6I

2V7JJ6JU3

UIIV7AI2

iai.4»s.m

2.012. HW

J76.lf7l.64t

2V4 20473H

J4.V4l.Vlli

4WJ.33J36S

■ 6IO.S7l.7i7
U2.44JV&4

■ J3.40VVI7

I 4. IwufMirl tifrUH JV.V/2.473 ■ ft.V72.47* I

SitfU tutti
III liHtrum*
IV Mer

Total

Industrie et I'OMCS et télécommunication»
l. Imlmmt

'"■ J24VJI 474
■ it.aao46i

■ 247.024.074

63.343 tUO
■ 2tH.IJJ.0U0

Tiiyvw.ïà»

JVtlJIJ 7i0

~2J4SS7I.4I2

■ 20J.I6J.7V7

~~2.m~vis'tm

HS.J7V.J77

Total

Imcrieiir cl imiiU(t»cnl du territoire
I. Intérieur
II. .4m*rugtm€*i du umunrr

WJ7-Y'7<W

JV0.JIJ.7S0

201 V7V0I3

SIS.J7V.J77

I.IV6.7W7I7

Total

Jeunesse cl ipurts

Justice

I.U0V.340.334

SMI67 7JJ

2Vi.47V.0IJ

■ I7sj2uttaa

IJ0i.JIV.9V7

■ I3\426.VJ7

i7l.V36.IW

Services du Premier ministre :
I. Services (éntraux
II . Secrétariat général de la dclente
IliltMHwle
III . (,'unseil curiMiuiHfuc ci nx' iil

- 63402 016

2H 127
47JI67V

W0.V2t > S42 V22.U3.i26

m 127
4 71t .37V

Services financiers

Trtvail. emploi es fc« IIUINMI professionnelle

Tatal général 8JNNTM

V7VJI7JOI

« 7*1 414 m

3 7tm 4U H2

J) 419 «41 M*

Vi7.VIV.J0l

V V04 S26 6SV

triutuM
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Tciu adopté aar HmnHéi Mlimilt en •remtère kcli-rt

ÉTAT C
( Art. 21 «lu profil de lui)

RÉPARTITION, PAR TITRE ET PAR MINISTÈRE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES CRÉDITS DE
PAIEMENT APPIJCABI.ES AUX DÉPENSES EN CAPITAL DES SERVICES CIVII.S - ( MESURES NOUVELLES)

(En francs)

MiaoUrn an Mrrtice*
TUrwV I Tim VI Titre VII 1 Tmui I

A.P CP A.P. C.P. Af. Cf Af. Cf.

Affaim étrangère»

Affaire» wcmla. «ame et ville
I. Affavts sociales et uni*

402.000

MM (Ml

lti5llll

57 541 » I IMM IMIIH 32H. 1 «!

42H.H4»

I l%IMI

IMI (Mil

JtS.MM

Total I 116.000 (ti.ym I I272I4II 377 3WI I I.JIH.IW 43K.M30

Agriculture et pèche I .>74 «I IS 5M 1 1 .' 1.3032« St I 132

Culture

Département» et territoire» d'ouïre-
mer

kùlucalHMi nationale

Enseignement supérieur el
recherche

I. Fn*eiK"«meni supérieur
II. KIHIKrcIM

hmiSiii

I III.) IMM »

NI l.MM

3KN.750

.'.Ml SI»

i imi smi

I.WIIII

3M>32Ml
7 2211.723

SIM IU5

4*3 1711

J7M»)

2 7*4 555
5.017 71»

J.Mm.5.HI

1 23u Mm

1.225 SMI

4.996.280
7.236.723

I.IHVII75

311» 82»

ItWMII

3 . 73.3115
5il25 71 Ih

bquipemenl, trjnspirl% it Hmjiimiic

II. Irutufiofli :
I
2. Knuri
i.
4. /niNl/M"! «"MU
S

Sum utul
III.
IV Ak r

7.J4I.IJ4

2.2l«i.3MI

v 7*3 45<l

J3J.J54 »

2 024 1112

I.5WIII5

4J4I ««*>

III3.MII IMIUS 02 «» II

7.35A.134

2.2AI .IIII

illiiiaifc

30IIJ75

2J>45MI2

| j<«.275

5.5IW.53f

IM.7I0

liMal III M>3 %3 4.SA7.H3H .*56.2hl I I2K. I5II 13.322.220 S.Wh.2M6 I

InurKur et ain4napi>Kiii du
territoire

I. Inutuur
II. . ImmwHKiU dUt urrumrr

I 2511 Mil HMt .VII lit Ii7 1 22»
2lôd Smi

I 211 NiI
MM 7MI

I l l24 72W
2.65A. SMI

3.MH.IIII
N04.7MI

Total I 2511 Stll N.V SMI 13 33)17») 5 ll7h JMl I4.SHI.2HV I 3.VI2.MM I

ItiuinM el kpvh

I aiicemenl

40MII

13 Wl 3111

MlhUI

5 2IMMI

n Mm

14 0$ mil

bM.450

3 244 III

Total gtnéral l«» Jin 133 N .MO ll.» ■ II» VI3 II W77*Wit " "I 1 15 7 | Hl>7 M2HH27I
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Tcilc adopté par le Sénat en première lecture

ÉTAT C
( Art. M du projet de loi )

RÉPARTITION, PAR TITRE ET PAR MINISTÈRE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES CRÉDITS DE
PAIEMENT APPI.ICABIJ5 AUX DÉPENSES EN CAPITAI . DES SERVICES CIVII.S • (MESURES NOUVELLES)

( En francs)

I Minutera m service* 1 Titre V ] Titre VI Titre VII Tetam
Af. CP A.P. C.P AP. CP A.P. C.P.

Affaire» iiranetèr»

Affaire» xnialo. wiilc t1 ville
I . ijfatret wfwUi et miué

410210

8 mm

17)211)

50 4410 / ms 19» )24

417050

I.I863W

200.050

m imi

Total V6IMHI 4 440 l.281 . 6411 37imi IJ77MI 428.4JO

Agriculture cl pèche l.30hlM5 575 J 2 I.JW34S H12.252 .

Culture

Départements et territoire» d'outre
mer

hducatMin natumaie

l:mef|*nemcnl supérieur et
recherche

I Krivcignemenl supérieur
ll. ««cherche

I.0HH.500

11(13 71 «!

HI3MMII

3»W45«

2.252.3UI

I 107.5110

l»2l<l

3 N"M «Xi
7 223.223

503 «45

4M 170

38.000

2.785 #»75
5 II20 2«M»

3.671 330

1.231 Mil

1.227 700

■I >MK UNI
7.23M223

1.II51.175

SI7.82II

MSI.MRI

3.175 25
5.02H.2HH

I liquipement. lran»pnrt» et touriviw
II. fnnupuru .

I
2. Moutet
J.
4. Irumpurt ueruit
5

Sma luut
III.
/1 . Mer

7.32atvn

2. ivn.mii

tmo-MK

3)4.350

2Mlïis2

1.534015

4 368346

nu mm I72..82S tn.710

Tmoii

2.251 «W

121160 ÏS6

wr.m

Ttiï'ni
ÏÏM.27S

SMI 4M

174. H0

Total 10.4*4 VI 3 4.5V6.786 2.86IIII63 1412 2*1 I3.354 V76 6.02V036 I
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TEXTE ÉLABORÉ PAR
LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE.

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE
L'ÉQUILIBRE FINANCIER.

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

I.- IMPÔTS ET REVENUS AUTORISÉS

A.- DISPOSITIONS ANTÉRIEURES .

B.- MESURES FISCALES

l.- Réforme de l'Impôt sur le revenu.

Article 2 bis
(Texte élabore par la commission mixte paritaire)

L'article 83 du code général des impôts est complété
par un alinéa , ainsi rédigé :

« Les Irais de déplacement de moins de quarante
kilomètres entre le domicile et le lieu de travail sont admis, sur
justificatifs , au titre des Irais piolessionnels réels . Lorsque la
distance est supérieure, la déduction admise porte sur les quarante
premiers kilomètres, sauf circonstances particulières notamment
liées à l'emploi justifiant une prise en compte complète *.
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2.- Mesures en faveur des ménages

3.- Mesures de soutien de l'activité.

Article 6
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Le gain net imposable retire de la cession de parts ou
actions mentionnées au I bis de l'article 92 B du code général
des impôts réalisée du 1er octobre 1993 au 30 septembre 1994
peut , sur demande du contribuable, être exonéré lorsque le
produit de la cession est investi dans un délai de deux mois dans
l'acquisition ou la construction d' un immeuble affecté
exclusivement à l'habitation et situé en France ou dans la
réalisation de travaux de reconstruction ou d'agrandissement .

Cette disposition est applicable aux dépenses de
grosses réparations visées au a du III de l'article 199 sexies C du
code général des impôts. L'exonération n'est applicable qu'à une
opération déterminée mentionnée au II du même article, à
condition que le montant des dépenses soit au moins égal à
30.000 F. Lorsque le contribuable opte |>oiir le iéncficc de cette
disposition , les dépenses concernées ne peuvent bénéficier de la
réduction d'impôt sur le revenu prévue au même article .
L'exonération est accordée sur présentation de factures dans les
conditions prévues au cinquième alinéa du I du même article.

Cette exonération s'applique lorsque le produit de la
cession est investi dans l'achat d' un terrain destiné à 11
construction d'un logement individuel , sous réserve du dépôt du
permis de construire avant le 30 septembre 1994 et à condition
que les fondations soient achevées au plus tard le 31 décembre
1994 .

Cette exonération s'applique dans la limite d'un
montant de cession de 600.000 F pour un contribuable
célibataire, veuf ou divorcé ou 1.200.000 F pour des contribuables
mariés soumis à imposition commune. Ces limites s'apprécient sur
la période mentionnée au premier alinéa .
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En cas de franchissement de ces limites, la fraction de
la plus-value dont le montant est exonéré est déterminée selon le
rapport existant entre 600.000 F ou 1.200.000 F, selon le cas, et
le montant de la cession. Pour l'année 1994, les montants de
600.000 F et de 1.200.000 F sont diminués, le cas échéant, du
montant des cessions réalisées en 1993 ayant ouvert droit au
bénéfice de l'exonération .

Lorsque l'exonération est demandée, les limites
mentionnées au I et au I bis de l'article 92 B du code général
des impôts sont appréciées, pour l'imposition des autres gains nets
réalisés au cours de la même année par le foyer fiscal , en faisant
abstraction du montant de la cession correspondant à la plus-value
ainsi exonérée.

Ces dispositions sont exclusives de l'application de la
mesure prévue à l'article 199 undecies du même code.

Un décret précise les modalités d'application du
présent article, notamment les obligations déclaratives des
contribuables et des intermédiaires.

Article 6 bis A (nouveau)
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Il est inséré, dans le code général des impôts, un
article 150 VA ainsi rédigé :

« Art. IS0 VA.- Pour l'application des dispositions de
l'article I50 A, la plus-value réalisée du 25 novembre 1993 au
31 décembre 1994 lors de la cession d'un logement peut, sur
demande du contribuable, être exonérée lorsque le produit de la
cession est investi , dans un délai de quatre mois, dans l'acquisition
ou la construction d'un immeuble situé en France et affecté
exclusivement à l'habitation principale du cédant .

«Cette exonération s'applique dans la limite d'un
montant de cession de 600.000 F pour un contribuable
célibataire, veuf ou divorcé ou 1.200.000 F pour des contribuables
mariés soumis à imposition commune. Ces limites s'apprécient sur
la période mentionnée à l'alinéa précédent .
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« En cas de franchissement de ces limites, la fraction de
la plus-value dont le montant est exonéré est déterminée selon le
rapport existant entre 600.000 F ou 1.200.000 F selon le cas, et le
montant de la cession .

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux cessions
d' immeubles dont l'acquisition a ouvert droit au bénéfice des
dispositions des articles 199 nonies , 199 decies A et 199
undecies.

- iln décret precise les modalités d'application du
présent article , notamment les obligations déclaratives des
contribuables.»

Article 6 bis B ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat)

I. - Le sixième alinéa du 3° du I de l'article I56 du
code général des impôts est supprimé.

II .- Le premier alinéa tlu 3° du I de l'article 136 du
code général des impôts est complété par les mots : « ni aux nus-
propriétaires pour le déficit foncier qui résulte des travaux qu' ils
payent en application des dispositions de l'article 605 du code
civil , lorsque le démembrement de propriété d' un immeuble bâti
résulte de succession ou de donation entre vifs, effectuée sans
charge ni condition et consentie entre parents jusqu'au quatrième
degré inclusivement ».

III .- Ces dispositions s'appliquent aux dépenses
payées à compter du ler janvier 1993.

Article 6 bis C ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat)

I. - Au troisième alinéa du 3 de l'article 199 undcaes
du code général des impôts, après les mots : « ayant pour objet de
construire», sont insérés les mots : « ou d'acquérir».

II .- Les dispositions du I s'appliquent aux souscriptions
réalisées à compter du ler juillet 1993 .
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Article 6 bis D (nouveau)
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Il est ajouté au deuxième alinéa du 4° du 2 de
l'article 793 du code général des impôts une seconde phrase ainsi
rédigée :

• En cas de donation , le délai s' impose au donataire si
la durée de cinq ans à compter de la date de l'acquisition ou de
l'achèvement , s' il est postérieur, n'est pas expirée».

Article 6 bis
(Adoption du texte voté par le Sénat)

l.- L'exonération prévue à l'article 6 de la présente
loi s'applique dans les mêmes conditions lorsque le contribuable
investit le produit de la cession dans l'augmentation de capital en
numéraire de sociétés dont les titres ne sont pas admis à la
négociation sur un marché français ou étranger.

Dans ce cas, l'exonération est en outre subordonnée
aux conditions suivantes :

- la société bénéficiaire doit exercer une activité
industrielle ou commerciale au sens de l'article 44 sexies du code
général des impôts et être soumise à l' impôt sur les sociétés dans
les conditions de droit commun ;

- les actions ou parts représentatives de l'apport en
numéraire ne peuvent être cédées à titre onéreux avant
l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la réalisation de
l'apport ;

- la société ne doit procéder à aucune réduction de
capital non motivée par des pertes ni à aucun prélèvement sur le
compte « primes d'émission » pendant une période commençant le
1er octobre 1993 et s'achevant cinq ans après la réalisation de
l'apport .
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ll.- L'exonération prévue à l'article 6 de la présente
loi s'applique également dans les mêmes conditions lorsque le
contribuable met le produit de la cession à la disposition d'une
société dont les titres ne sont pas admis à la négociation sur un
marché français ou étranger en le portant sur un compte bloqué
individuel dans les conditions fixées à l'article 125 C du code
général des impôts. La société bénéficiaire doit exercer une
activité industrielle ou commerciale au sens de l'article 44 sexies
du code général des impôts et être soumise à l' impôt sur les
sociétés dans les conditions de droit commun.

II .- bis (nouveau) Les exonérations prévues aux I et II
s'appliquent ensemble dans des limites identiques à celles
mentionnées à l'article 6 de la présente loi .

Elles sont exclusives de l'application des dispositions
des articles 199 undecies, 199 terdecies A et 238 bis HE du code
général des impôts.

Le non-respect de l'une des conditions prévues pour
l'application du présent article entraîne , nonobstant toutes
dispositions contraires, l'exigibilité immédiate de l'impôt sur la
plus-value , sans préjudice de l' intérêt de retard prévu à
l'article 1727 du code général des impôts décompté de la date à
laquelle cet impôt aurait dû être acquitté.

III .- Un décret précise les modalités d'application du
présent article, notamment les obligations déclaratives des
contribuables et des intermédiaires.

Article 7
(Adoption du texte voté par te Sénat)

Il est inséré, après le troisième alinéa du 5 de
l'article 5 de la loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 relative au plan
d'épargne en actions, un alinéa ainsi rédigé :

- Les limites mentionnées au I et au I bis de
l'article 92 B du code général des impôts sont appréciées, pour
l'imposition des autres gains nets réalisés au cours de la même
année par le foyer fiscal en faisant abstraction du montant des
transferts ou des cessions réalisés du 23 juin au 31 décembre
1993 correspondant à la plus-value dont le report de l'imposition
est demandé».
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Articîe 8 bis (nouveau)
(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

l. - Il est inséré, dans le code général des impôts, un
article 302 bis Y ainsi rédigé :

« Art. 3(12 bis Y. - 1 . Les actes des huissiers de justice
sont soumis à une taxe forfaitaire de 50 francs.

• Sont exonérés de la taxe :

«- les actes accomplis à la requête d'une personne qui
bénéficie de l'aide juridique totale ou partielle et en application
des règles de procédure se rattachant directement à une instance
ou à l'exécution d'une décision de justice ;

«- les actes désignés aux 3° à 7° du I et aux 2° à 9°
du 2 île l'article 635 ;

«- les actes qui , en matière mobilière :

«- sont exercés pour le compte d'un comptable des
impôts ou du Trésor ainsi que de la sécurité sociale et des
groupements mutualistes régis par le code de la mutualité ;

« ou qui , portant sur une somme n'excédant pas
3.500 francs, ne sont pas accomplis en application des règles de
procédure se rattachant directement à une instance ou à
l'exécution d'une décision de justice et ne constituent pas une
signification du certificat de non-paiement prévu aux articles 65-3
du décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de
chèque et relatif aux cartes de paiement et L. 103-1 du code des
postes et télécommunications.

« 2. La taxe est due par les huissiers de justice pour le
compte du débiteur. Elle est intégralement exigible dès que les
encaissements, même partiels , des sommes dues au titre d'un acte
accompli ont atteint ou dépassé son montant .

« 3. Elle est constatée, recouvrée et contrôlée selon les
règles, garanties et sanctions prévues en matière de taxe sur la
valeur ajoutée.

ll.- Au I de l'article 867 du code général des impôts,
avant le dernier alinéa , il est inséré un 7 U ainsi rédigé :

« 7° Les sommes perçues au litre de l'acte lorsqu' il est
soumis à la taxe instituée au I de l'article 8 bis de la loi de
finances pour IW4 (n u ... du ....)•.
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III .- Les articles 843, 843 A et 843 B du code général
des impôts sont abrogés.

IV.- Les dispositions du présent article sont
applicables aux actes des huissiers de justice accomplis à compter
du ler janvier 1994.

4.- Mesures en faveur des entreprises.

Article 9 ter
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Le d du IV bis de l'article 244 ijuater B du code
général des impôts est complété par les mots : «ou qui n'ont pas
renouvelé leur option au titre des périodes 1987 à 1989 et 1990 à
1992 ..

Article 9 tjuater (nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat)

l.- L'article 238 bis MA du code général des impôts
est ainsi modifié :

A.- Le I est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

«Toutefois, la reprise de la déduction n'est pas
effectuée lorsque les biens ayant ouvert droit à déduction sont
transmis dans le cadre des opérations mentionnées aux
articles 41 , 151 octies, 210 A ou 210 B si le bénéficiaire de la
transmission s'engage à maintenir l'exploitation des biens outre-
mer dans le cadre d'une activité mentionnée au premier alinéa
pendant la fraction du délai de conservation restant à courir.

« L'engagement est pris dans l'acte constatant la
transmission ou, à défaut , dans un acte sous seing privé ayant date
certaine, établi à cette occasion .

« En cas de non-respect de cet engagement , le
bénéficiaire de la transmission doit rapporter à ses résultats
imposables, au titre de l'exercice au cours duquel l'engagement
cesse d'être respecté, une somme égale au montant de la
déduction fiscale à laquelle les biens liansmis ont ouvert droit *.
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B.- Le premier alinéa du I est complété par un
membre de phrase ainsi rédigé :

«; ces dispositions ne sont pas applicables si les
immobilisations en cause sont comprises dans un apport partiel
d'actif réalisé sous le bénéfice de l'article 210 B ou si la société
qui en est propriétaire fait l'objet d'une fusion placée sous le
régime de l'article 210 A , à la condition que la société
bénéficiaire de l'apport, ou la société absorbante selon le cas,
réponde aux conditions d'activité prévues au présent alinéa et
reprenne, sous les mêmes conditions et sanctions, l'engagement
mentionné à la phrase qui précède pour la fraction du délai
restant à courir».

C.- Le IV est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

•Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables
dans le cas où , dans le délai de cinq ans, l'entreprise propriétaire
des titres ayant ouvert droit à la déduction prévue au l ( ou au II
bis fait l'objet d'une transmission dans le cadre des dispositions
prévues aux articles 41 , 151 octies , 210 A ou 210 B si
l'entreprise qui devient propriétaire des titres remplit les
conditions nécessaires pour bénéficier de celte déduction et
s'engage à conserver les titres pendant la fraction du délai de
conservation restant à courir. L'engagement est pris dans l'acte
constatant la transmission ou , à défaut , par acte sous seing privé
ayant date certaine, établi à cette occasion .

« En cas de non-respect de cet engagement , le
béncHciaire de la transmission doit rapporter à ses résultats
imposables, au litre de l'exercice au cours duquel l'engagement
cesse d'être respecté, une somme égale au montant de la
déduction fiscale à laquelle les titres transmis ont ouvert droit ,
dans la limite de la totalité du prix de cession . Il en est de même
dans le cas où les titres souscrits avec le bénéfice de la déduction
prévue au II ou au 11 bis sont apportés ou échangés dans le cadre
d'opérations soumises aux dispositions des articles 210 A ou
210 B , si l'entreprise conserve, sous les mêmes conditions et
sanctions, les titres nouveaux qui se sont substitués aux litres
d'origine».

ll.- Le premier alinéa du 4 de l'article 199 undecies
du code général des impôts est complété par une phrase ainsi
rédigée :
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«Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables si
les investissements productifs sont compris dans un apport partiel
d'actif réalisé sous le bénéfice de l'article 210 B ou si la société
qui en est propriétaire fait l'objet d'une fusion placée sous le
régime de l'article 210 A , à la condition que la société
bénéficiaire de l'apport , ou la société absorbante selon le cas,
réponde aux conditions du I et s'engage dans l'acte d'apport ou
de fusion à respecter les engagements mentionnés au huitième
alinéa du I pour la fraction du délai restant à courir».

III .- Les dispositions du présent article s'appliquent
aux opérations intervenues à compter du 1er janvier 1994.

Article 9 quinquies (nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Dans le sixième alinéa du 3 de l'article   2 A du
code général des impôts, les mots : « 5% » sont remplacés par les
mots : « 10% au minimum pour l'année 1994 et pour les années
suivantes de 5% *.

5.- Mesures diverses

Article 10 A (nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Le début du 4 U du 2 de l'article 2(l du code général
des impôts est ainsi rédigé :

« Les opérations effectuées par les pêcheurs et
armateurs à la pêche, à l'exception des pêcheurs en eau douce, en
ce qui concerne ... (le reste sans changement)».

Article 10 B (nouveau)
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Dans le deuxième alinéa du a de l'article 279 du code
général des impôts, les mots : « autres que les hôtels de tourisme
de catégorie 4 étoiles luxe » sont supprimés.
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Article 10
(Adoption du texte voté par le Sénat)

I.- Le prélèvement social institué par l'article premier
de la loi n° 87-516 du 10 juillet 1987 portant diverses mesures
relatives au financement de la sécurité sociale, modifié par la loi
de finances rectificative pour 1990 (n° 90-1 69 du 29 décembre
1990), s'applique dans les mêmes conditions aux revenus des
années 1993 à 1997 soumis à l'impôt sur le revenu .

II .- Le prélèvement social institué par l'article 2 de la
loi n° 87-516 du 10 juillet 1987 précitée s'applique dans les
mêmes conditions aux produits de placement sur lesquels est
opéré au cours des années 1994 à 1998 le prélèvement prévu à
l'article 125 A du code général des impôts.

Article 1 4 bis
(Adoption du texte voté par le Sénat)

I. - Dans la première phrase du I de l'article 68 F du
code général des impôts , après les mots : «s'applique », sont
insérés les mots : « sur option ».

II .- Au a du II de l'article 69 du code général des
impôts, les mots : « ou du régime transitoire» sont supprimés.

III .- Ces dispositions s'appliquent pour les exercices
ouverts à compter du 1er janvier 1994. Toutefois, les exploitants
soumis de droit au régime transitoire peuvent opter avant le
ler mai 1994 pour un régime réel d' imposition au titre de
l'exercice ouvert le ler janvier 1994 dans les conditions prévues
pour l'application de l'article 69 du code général des impôts.

Article 14 ter A (nouveau)
(Adoption du texte voté par le Sénat)

L'article 1647-00 bis du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :
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« Les délibérations prises par les collectivités locales et
leurs groupements dotés d'une fiscalité propre pour l'application
des dispositions ci-dessus s'appliquent également à compter de
1995, et dans les mêmes conditions aux jeunes agriculteurs qui
s'installent à compter du 1er janvier 1994 et qui bénéficient des
prêts à moyen terme spéciaux prévus par le décret n° 88-176 du
23 février 1988 relatif aux aides à l' installation des jeunes
agriculteurs.

Article 14 ter B (nouveau)
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Le 1 bis de l'article 298 quater du code général des
impôts est ainsi rédigé :

«I bis . - Le taux du remboursement forfaitaire est fixé
pour les ventes faites à compter du ler janvier 1993 :

« 1° A 4% pour le lait , les animaux de basse-cour, les
oeufs, les animaux de boucherie et de charcuterie définis par
décret , ainsi que les céréales, les oléagineux et les protéagineux
désignés à l'annexe 1 du règlement CEE n° 1765/92 du 30 juin
1992 du Conseil de la Communauté européenne instituant un
régime de soutien aux producteurs de certaines cultures arables ;

« 2° A 3,05% pour les autres produits».

Article 14 ter C (nouveau)
(Adoption du texte voté par le Sénat)

l.- Le 2° de l'article 995 du code général des impôts
est ainsi rédigé :

« 2° Les assurances bénéficiant en vertu de dispositions
exceptionnelles , de l'exonération des droits de timbre et
d'enregistrement ».

Il - L'article 995 du code général des impôts est
complété par un 12° et un 13° ainsi rédigés :

« 12° Les contrats d'assurance couvrant les risques de
toute nature afférents aux récoltes, cultures, cheptel vif, cheptel
inort , bâtiments affectés aux exploitations agricoles et
exclusivement nécessaires au fonctionnement de celles-ci .
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« Cette exonération s'applique , dans les mêmes
conditions, aux camions, camionnettes, fourgonnettes à utilisations
exclusivement utilitaires ;

« 13° Les contrats d'assurance maladie complémentaire
couvrant les personnes physiques ou morales qui exercent
exclusivement ou principalement une des professions agricoles ou
connexes à l'agriculture définies aux articles 1024, 1025, 1060 et
1061 du code rural ainsi que leurs salariés et les membres de la
famille de ces personnes , lorsqu' ils vivent avec elles sur
l'exploitation .»

III .- L'article 1032 du code général des impôts est
abrogé.

Art. 14 quater
(Adoption du texte ,:oté par le Sénat)

I. - Au I° du I de l'article 156 du code général des
impôts, la somme : « I00.0MK0 F » est remplacée par la somme :
« 150.( KM ) F. .

II .- Cette disposition s' applique à compter de
l' imposition des revenus de 1994 .

Article 14 .texies A ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat)

l.e 4° de l'article 1382 du code général des impôts est
complété par un membre de phrase ainsi rédigé :

• es édifices affectés à l'exercice du culte qui , dans les
départements du Bas-Rhin , du Haut-Rhin et de la Moselle ,
appartiennent à des associations ayant pour objet exclusif
l'exercice d'un culte non reconnu ;»
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Article 14 sexies
(Texte élaboré par la commission mixte paritaire )

I. - Les plus-values réalisées à l'occasion de la cession
de matériels agricoles ou forestiers par les entreprises de travaux
agricoles ou forestiers sont exonérées si le chiffre d'affaires de ces
entreprises est inférieur à l.(XM).(00) F et si les autres conditions
mentionnées à l'article 151 septies du code général des impôts
sont remplies. Le chiffre d'affaires annuel de 1.000.000 F, prévu
au présent alinéa s'entend tous droits et taxes compris .

II .- Un décret précisera les modalités d'application
du l.

Article 14 sepiies ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat )

Dans le premier alinéa du 4 bis de l'article I5K du
code général des impôts, après les mots : «8 quinquies *, sont
insérés les mots : « et chacun des conjoints exploitants agricoles de
fonds séparés ou associés d'une même société ou groupement ».

Cette disposition s'applique à compter tle l' imposition
des revenus de 199Î .

Article 14 octies ( nouveau )
(Adoption du texte voté pur le Sénat )

L'article 1 594 F du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Les mots : « de la dotation d' installation aux jeunes
agriculteurs prévue à l'article 7 du décret n° M - 246 du
17 mars 1981 » sont remplacés par les mots : « des ailles à
l' installation des jeunes agriculteuis prévues aux articles 7 et 12
du décret n° 88-176 du 23 février 1988 » ;

2° Les mots : «de la dotation » sont remplacés deux
fois par les mots : «des aides».

Article 14 nonies ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Dans le deuxième alinéa de l'article 586 du code
général des impôts, après les mots : « ou l' importateur », sont
ajoutés les mots : « ou la personne qui réalise une acquisition
intracommunautaire».
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C.- MESURES DIVERSES

Article IS
(Adoption du texte voté par le Sénat)

La première phrase de l'article 20 de la loi n° 90-568
du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la

poste et des télécommunications est supprimée pour les
rémunérations versées à compter du ler septembre 1994.

Article 16 l>is
(Texte élaboré par la commission mixte paritaire)

I. - L'article 10 de la loi n° 77-1468 du
30 décembre 1977 instaurant la gratuité des actes de justice
devant les juridictions civiles et administratives et l'article 1089 B
du code général des impôts sont complétés par les mots : «à
l'exception d'un droit de timbre de 100 F par requête enregistrée
auprès des tribunaux administrât ifs , des cours administratives
d'appel et du Conseil d' État ».

II .- L'article 1090 A du code général des impôts est
compléte par un III ainsi rédigé :

« III .- Les actes soumis au droit de timbre prévu par
l'article 1089 B sont exonérés de ce droit lorsque l'auteur de la
requête remplit les conditions permettant de bénéficier de l'aide
juridictionnelle prévue par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991
relative à l'aide juridique, qu'elle soit partielle ou totale.»

IS .- RESSOURCES AFFECTÉES



Article 17 bis ( nouveau )
i Adoption du texte voté par le Sénat i

Les tarifs des redevances instituées par l'article 2 du
décret n° 54-982 du ler octobre 1 9J54 créant un fonds national
pour le développement des adductions d'eau dans les communes
rurales, modifié par l'article 35 de la loi de finances pour 1991
( n° 90-1168 du 29 décembre 1990), est porté , pour l'eau tarifée
au mètre cube utilisée pour les besoins domestiques , de
10,5 centimes par mètre cube à 12,5 centimes par mètre cube au
Ier janvier 1994 .

I.es autres tarifs , quel que soit le mode de tarification ,
sont relevés dans les mêmes proportions.

Article 17 ter ( nouveau )
(Adoption du texte voté par te Sénat f

l.e bénéfice du Fonds national |>our le développement
des adductions d'eau dans les communes rurales institué par le
décret n° 54-982 du ler octobre 1954 est étendu à la collectivité
territoriale de Mayotte .

Article 17 quater ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat )

I. - A compter du ler janvier 1994 , un prélèvement
de 2,.V7 est effectué sur les sommes misées sur les jeux exploités
en France métropolitaine par la Française des jeux . I.e produit de
ce prélèvement est aflecté en 1994 dans la limite de 781 millions
de francs au compte d'affectation spéciale n° 902-17 intitulé
« Fonds national pour le développement du sport » pour linancer
l'aide au sport de masse .

II .- L'article 41 de la loi de finances pour 1979
( n° 78-1239 du 29 décembre 1978 ) modifié par l'article 38 de la
loi du finances pour 1988 ( n° 87-1060 du 30 décembre 1987 ) est
supprimé.

Ml. - Le troisième alinéa de l'article 42 de la loi de
finances pour 1985 ( n° 84-1208 du 29 décembre 1984 ) est ainsi
rédigé :
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« La répartition des sommes jouées s' effectue
conlormément aux affectations décidées par arrêté du ministre
chargé du budget ».

IV .- l.e cinquième alinéa de l'article 42 de la loi de
finances pour 1985 précitée est abrogé.

Article IK
(Adoption du texte voté par le Sénat )

Par dérogation aux dispositions de l'article 71 de la
loi de finances pour 1993 ( n° 92 - 376 du 30 décembre 1992), le
produit des ventes par l'État de titres , de parts ou de droits de
sociétés réalisées à l'occasion d'opérations comportant une cession
au secteur privé d'une participation au capital social d'une
eni « prise du secteur public , ainsi que le reversement par
l'Entreprise de Recherches et d'Activités Pétrolières ( E.R.A.P.),
sous toutes ses formes, du produit de cession de titres de la
Société Nationale Elf Aquitaine par l' E.R.A.P. , sont portés, à
concurrence de 50 milliards de francs , en recettes du budget
général en 1994.

Article 1H bis ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénati

I. - L'article 1609 novodecies du code général des
impôts est abrogé .

II .- Le paragraphe II de l'article 1609 sexdecies du
code général des impôts est ainsi modifie :

1 .- Au 2° , le taux de 1% est remplacé par 1,65% .

2 .- Après le 2° , il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

« 2° bis. 0,85'V' de la valeur des produits suivants
énumérés selon la même référence :

« 44-10-10-10 , 44-10-10-30 , 44-10-10-50 ,
44-10-10-90 Panneaux de particules, à l'exclusion
des panneaux revêtus d'autres matières que le bois ;

« 44-11 .- Panneaux en fibre de bois ou d'autres
matières ligneuses ;
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• 44-12 .- Panneaux plaqués, exclusivement de
bois ou d'autres matières ligneuses.»

3 .- Le c du 3° est supprimé.

4 .- Au 4° , le taux île 0,1 ('.'</ est remplacé par 0,I5 ''«<.

III .- L'article L. 314-13 du code forestier est ainsi
rédige :

• Art. L. 514-13,- Lc produit de la taxe est verse
au compte spécial du Trésor intitulé - Fonds forestier
national ».

IV .- L'article L. 53 1-2 du code forestier est ainsi
rédigé :

• Art. L 531-2,- Le financement des opérations
prévues à l'article précédent est assuré par le Fonds
forestier national dans des conditions fixées par décret .

• Lc Fonds forestier national est alimenté par :

«- la taxe forestière prévue à l' article 1609
scxlecies du code général des impôts ;

«- la taxe sur les délrichemcnts prévue à l'article
L. 314 - du présent code -.

Article Jll
( Texte élaboré fir lu commission mixte /mritaire )

I. - Le montant de la dotation globale de
fonctionnement ve.sée par l' État aux collectivités locales et à
certains de leurs groupements est fixé, pour l'exercice 1994, à
98.143,5 millions de francs .

Pour 1995 , la dotation mentionnée à l' alinéa
précédent est arrêtée en appliquant au montant de 1994 le taux
prévisionnel d'évolution de la moyenne annuelle du prix de la
consommation des ménages ( hors tabac ) calculé à partir des
estimations figurant dans la projection économique annexée au
projet de loi de finances .
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ll.* A compter du projet de loi de finances initiale
pour 1996, la dotation globale de fonctionnement évolue chaque
année en fonction d'un indice égal à la somme du taux
prévisionnel d'évolution de la moyenne annuelle du prix de la
consommation des ménages (hors tabac) de l'année de versement
et de la moitié du taux d'évolution du produit intérieur brut en
volume de l'année en cours, sous réserve que celui-ci soit positif.

La dotation inscrite dans le projet de loi de finances
initiale est arrêtée dans les conditions suivantes :

1° ) L' indice afférent à la dotation globale de
fonctionnement de l'année en cours, ajusté le cas échéant afin de
prendre en compte les derniers taux d'évolution connus sans
toutefois que le taux d'évolution du produit intérieur brut puisse
être négatif, est appliqué au montant définitif de la dotation
globale de fonctionnement de l'année précédente.

2°) L'indice prévisionnel défini au premier alinéa du
présent paragraphe est appliqué au montant ainsi obtenu .

III .- A compter de 1996, il est procédé, au plus tard le
31 juillet , n la régularisation du montant de la dotation afférente
à l'exercice précédent lorsque l' indice, calculé sur la hase du taux
d'évolution de la moyenne annuelle du prix de la consommation
des ménages (hors tabac) relatif à cet exercice et , le cas échéant ,
sur la base du taux d'évolution du produit intérieur brut total en
volume relatif au pénultième exercice tels qu' ils sont constatés à
cet le date, appliqué au montant de la dernière dotation définitive
connue, entraîne un produit différent du montant prévisionnel de
la dotation inscrite en loi de finances.

Si ce produit est supérieur, il est réparti entre les
bénéficiaires de la dotation globale de fonctionnement . S' il est
inférieur, la différence est imputée sur la dotation globale de
fonctionnement du plus prochain exercice.

IV.- Le montant prévisionnel de la dotation globale de
fonctionnement est arrété, pour être inscrit dans le projet de loi
de finances, après avis du comité des finances locales institué par
l'article L. 234-20 du code des communes qui est saisi des
éléments d'évaluation fournis par le ministre chargé du budget .

V. - Les deuxième à septième alinéas de
l'article L. 234-1 du code des communes sont abrogés.



- 68 -

Article 21
Suppression maintenue par la commission mixte paritaire

Article 22
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Le I de l'article 42 de la loi de finances rectificative
pour 1988 (n° 88-1 193 du 29 décembre 1988) est ainsi modifié :

1° Les mots : «A compter du ler janvier 1989 » sont
remplacés par les mots : «A compter du ler janvier 1997 «.

2° Après les mots : « troisième décimale inférieure»,
sont insérés les mots : «, diminué de 0,905 point ».

Article 23
(Adoption du texte voté par le Sénat)

l.- Pour 1994, la somme versée à chaque collectivité
locale, groupement de communes doté d'une fiscalité propre ou
fonds départemental de la taxe professionnelle, en application du
IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du
30 décembre 1986 ), modifié par l'article 46 de la loi de finances
pour 1992 (nu 91-1322 du 30 décembre 1991 ) et l'article 124 de
la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à
l'administration territoriale de la République, pour compenser la
perte de recettes résultant de l'article 1472 A bis du code
général des impôts, est diminuée de 15% de son montant lorsque
le produit des rôles généraux de taxe professionnelle émis au
profit de la collectivité locale, du groupement de communes, a
été multiplié, entre 1987 et 1993, par un coefficient supérieur à 1,2
et inférieur ou égal à 1,8 .

Ce pourcentage est porté à 35% lorsque le coefficient
est supérieur à 1,8 et inférieur ou égal à 3 ; à 50% lorsque le
coefficient est supérieur à 3.

La diminution de la compensation résultant des
dispositions ci-dessus ne peut excéder 2% du produit des rôles
généraux des taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe
professionnelle émis, au titre de 1993, au profil de la collectivité
locale, du groupement de communes ou du fonds départemental
de péréquation de la taxe professionnelle.
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ll. - l.c gouvernement présentera au Parlement , avant
le 2 avril 1994, un rapport dressant le bilan de l'application du
dispositif prévu au I ci-dessus et exposant les voies et moyens
d'une réforme de la dotation de compensation de la taxe
professionnelle instituée par le IV de l'article 6 de la loi de
finances pour 1987 ( n° 86-1317 du 30 décembre 1986).

TITRE II

DISPOSITIONS RLl.ATIVUS À L'ÉQIJIMIIRK
)ES RESSOURCES ET )KS CHARGES

Article 25
( Adoption du texte voté /ar le .Sénat )

l. - Pour 1994 , les ressources allcctccs au budget
évaluées dans l'état A annexé à la présente loi , les plafonds des
charges et l'équilibre général qui en résulte , sont fixés aux
montants suivants
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II .- Le ministre de l'économie est autorisé à procéder,
en 1994, dans des conditions fixées par décret :

a ) à des emprunts à long , moyen et court terme
libellés en francs ou en ÉCU pour couvrir l'ensemble des charges
de la trésorerie ou pour renforcer les réserves de change ;

b ) à des conversions facultatives, des rachats ou des
échanges d'emprunts, à des échanges de devises ou de taux
d' intérêt , à l'achat ou à la vente d'options ou de contrats à terme
sur titres d' État .

Les opérations sur emprunts d'État , autres valeurs
mobilières et titres de créances négociables libellés en ÉCU ,
peuvent être conclues et libellées en ÉCU .

III .- Le ministre de l'économie es; autorisé à donner,
en 1994 , la garantie de refinancement en devises pour les
emprunts communautaires .

IV .- Le ministre de l' économie est , jusqu' ai 1
31 décembre 1994 , habilité à conclure avec des établissen * s de
crédit spécialisés dans le financement à moyen et long terme des
investissements, des conventions établissant pour chaque opération
les modalités selon lesquelles peuvent être stabilisées les charges
du service d'emprunts qu' ils contractent en devises étrangères.
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET
DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS APPI.ICABI.ES À I/ANNÉI 1994

I.- OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF-

A. - BUDGET GÉNÉRAL

Article 27
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Il est ouvert aux ministres, pour 1994, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services civils,
des crédits ainsi répartis :

Titre premier : « Dette publique et dépenses
en atténuation de recettes» 25 330 397 (KM ) F
Titre II : « Pouvoirs publics» 47 609 000 F
Titre III : « Moyens des services» 8 758 414 989 F
Titre IV : « Interventions publiques» 33 419 540 346 F

Total 67 555 961 335 F

Ces crédits sont répartis par ministère conformément
à l'état B annexé à la présente loi .
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Article 28
(Adoption du texte volé par le Sénat)

I. - Il est ouvert aux ministres , pour 1994 , au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du
budget général , des autorisations de programme ainsi réparties :

Titre V : « Investissements exécute-* pal
l' État - 19 243 313 (XX) F
Titre VI : « Subventions d' investissement
accordées par l' État » 96 682 004 000 F
Titre VII « Réparation des dommages de
guerre» »

Total 115 925 317 000 F

Ces autorisations de programme sont réparties par
ministère conformément à l'état C annexe à la présente loi .

Il . Il est ouvert aux ministres , pour 1994, au titre des
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du
budget géné ' al , des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V : « Investissements exécutés par
l'État » 8 557 173 ( KK) F
Titre VI : « Subventions d' investissement
accordées par l'État » 39 924 551 000 F
Titre VII : « Réparation des dommages de
guerre» »

Total 48 481 724 000 F

Ces crédits de paiement sont répartis par ministère,
conformément à l'état C annexé à la présente loi .
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Article 30
(Adoption du texte voté par le Sénat)

I. - Il est ouvert au ministre de la défense , pour 1994,
au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des
services militaires , des autorisations de programme ainsi
réparties :

Titre V : « Équipement . 94 047 542 000 F
Titre VI : « Subventions d' investissement
accordées par l' État » 868 000 000 F

Total ... 94 915 542 000 F

II .- Il CM ouvert au ministre de la défense, pour 1994,
au litre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des
serviies militaires, des crédits de paiement ainsi répartis :

Titre V : « Équipement » 23 016 823 ( KM ) F
Titre VI : « Subventions d' investissement
accordées par l'État » 609 850 000 F

Total 23 626 673 ( MM ) F

B.- BUDGETS ANNEXES
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Article 33
(Adoption du texte voté par le Sénat)

l. - Il est ouvert aux ministres, pour 1994 , au titre des
mesures nouvelles des budgets annexes, des autorisations de
programme s'élevant à la somme totale de I 971 923 000 F , ainsi
répartie :

Aviation civile I 780 248 ( MM ) F
Imprimerie nationale 152 (MM ) ( MM) F
Journaux officiels 11 5M) (KM) F
Légion d'honneur 7 350 ( MM) F
Ordre de la Libération »
Monnaies et médailles 20 825 ( MM ) F

Total I 971 923 000 F

ll. - Il est ouvert aux ministres , pour I-94 , au titre des
mesures nouvelles des budgets annexes , des crédits s'élevant à la
somme totale de I 052 782 524 F , ainsi répartie :

Aviation civile 1 067 739 014 F
Imprimerie nationale 70 151 431 F
Journaux officiels 80 891 460 F
Légion d'honneur 6 569 513 F
Ordre de la Libération 129 292 F
Monnaies et médailles -57 129 657 F
Prestations sociales agricoles - 115 568 529 F

Total I 052 782 524 F

C. - OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF DES
COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE

Article 34
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour
1994, au titre des services votés des opérations définitives des
comptes d'affectation spéciale , est fixé à la somme de
13 567 116 200 F.
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Article 35

(Adoption du texte voté par le Sénat)

I.- Il est ouvert aux ministres, pour 1994 , au titre des
mesures nouvelles des opérations définitives des dépenses en
capital des comptes d'affectation spéciale, des autorisations de
programme s'élevant à la somme de 8 010 9(X) 000 F.

II .- Il est ouvert aux ministres , pour 1994 , au titre des
mesures nouvelles des opérations définitives des comptes
d'affectation spéciale, des crédits de paiement s'élevant à la
somme totale de 8 215 683 800 F ainsi répartie :

Dépenses ordinaires civiles I 251 200 ( MM ) F
Dépenses civiles en capital 6 964 483 8(M F

Total 8 215 683 800 F

III (nouveau).- A compter du premier janvier 1994,
l'article 37 de la loi de finances pour 1976 (n° 75-1278 du
30 décembre 1975), modifié par l'article 56 de la loi de finances
pour 1979 (n° 78-1239 du 29 décembre 1978), complété par
l'article 42 de la loi de finances pour 1980 ( n° 80-30 du
18 janvier 1980), modifié par l'article 46 de la loi de finances
pour 1986 ( n° 85-1403 du 30 décembre 1985), modifié par
l'article 70 de la loi de finances pour 1993 ( n° 92-1376 du
30 décembre 1992), est ainsi modifié :

Le compte intitulé « Fonds national pour le
développement du sport » retrace :

En recettes :

- le prélèvement sur les sommes misées aux jeux
organisés et exploités en France par la Française îles jeux ;

- la partie du produit du prélèvement sur les sommes
engagées au pari mutuel sur les hippodromes et hors les
hippodromes mentionné à l'article 28 de la loi n° 80-30 du
18 janvier 1980 précitée ;

- l'excédent du produit de la taxe spéciale sur les
débits de boissons mentionné à l'article 28 de la loi n° 80-30 du
18 janvier 1980 précitée ;

- le remboursement des avances consenties aux
associations sportives ;

- les recettes diverses ou accidentelles.
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En dépenses :

- les subventions pour l' aide au sport de haut
niveau ;

- les avances consenties aux associations sportives
pour l'aide au sport de haut niveau ;

- les subventions de fonctionnement pour l'aide au
sport de masse ;

- les frais de gestion ;

- les restitutions île sommes indûment peignes ;

- les dépenses diverses ou accidentelles ;

- les subventions d' équipement versées aux
associations sportives pour l'aide au sport ;

- les subventions d' équipement versées aux
collectivités locales pour l'aide au sport ;

- les équipements de l' Ktal contribuant au
développement du sport .

ll.- OPÉRATIONS A CARACTIRK TKMIORAIKK
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Article 37

(Adoption du texte voté par le Sénat)

Il est ouvert aux ministres, pour 1994 , au titre îles
mesures nouvelles des opérations à caractère temporaire des
comptes d'affectation spéciale, des autorisations de programme et
des crédits de paiement s'élevant respectivement à 55 (KM ) (MM) F
et à 10 216 2(M) F.

III .- DISPOSITIONS DIVKKSICS

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

A.- MESURES FISCAI ES

l.- Mesures relatives à l'épargne

Article 46

(Adoption du texte voté par le Sénat)

I. - Au 6° du III bis de l' article 125 A du code
général des impôts, après la date : « 1er janvier 1990», sont
insérés les mots : « et à 15% pour les produits de ceux émis à
compter du ler janvier 1995 ».

II .- Le 7° du III bis du même article est complété par
les mots : « et à 15% pour les produits des placements courus à
partir du ler janvier 1995 «.
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III .- Le 8° du III bis du meme article est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Le taux de 35% est remplacé par celui de 15%
lorsque le boni est réparti à compter du ler janvier 1995.»

IV (nouveau).- I.e second alinéa du 1° du III bis du
même article est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il est fixé à 35% pour les produits capitalisés sur un
plan d'épargne populaire dont la durée est inférieure à quatre
ans. »

Article 46 bis ( nouveau)
(Adoption du texte voté par le Sénat)

L'article 27 de la loi de finances rectificative pour
1993 (n° 93-859 du 22 juin 1993) s'applique aux plus-values
réalisées à compter du 26 juin 1993.

2. Mesures en faveur des entreprises.

Article 48
(Adoption du texte voté par le Sénat)

l.- Le 6 de l'article 223 L du code général des impôts
est complété par un c et un d ainsi rédigés :

•c) Lorsqu'une société ' soumise à l' impôt sur les
sociétés absorbe une société mère définie au premier alinéa de
l'article 223 A, et remplit , avant ou du fait de cette fusion , les
conditions prévues au même alinéa , elle peut se constituer, depuis
l'ouverture de l'exercice de la fusion , seule redevable des impôts
mentionnes au même alinéa dus par le groupe qu'elle forme avec
les sociétés membres de celui qui avait été constitué par la société
absorbée, si , dans le mois qui suit la date de la réalisation de la
fusion , elle exerce l'option mentionnée au premier alinéa de
l'article 223 A et accompagne celle-ci d' un document sur
l' identité des sociétés membres de ce dernier groupe qui ont
donné leur accord dans ce célai pour entrer dans le nouveau
groupe. Cette disposition s'applique aux fusions intervenues à
compter du 17 novembre 1993 et qui prennent effet au premier
jour de l'exercice de la société absorbée en cours lors de
l'opération .
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• Par exception aux dispositions de la première phrase
du cinquième alinéa de l'article 223 A , la duiée du premier
exercice des sociétés du groupe issu de la fusion peut être
inférieure ou supérieure à dou /e mois , sans préjudice de
l'application des dispositions de l'aiticle 37 . L'option mentionnée
à l'alinéa ci-dessus comporte l' indication de la durée de cet
exercice .

• l a société absoi hante procède , au titre de l'exercice
de réalisation de la fusion , aux réintégrations prévues aux
articles 223 F , 223 R ainsi qu'au b du présent 6 du fait de la
sortie de la société absorbée et des sociétés membres du groupe
que cette dernière avait formé ; ces sommes sont déterminées à la
clôture de l'exercice précédent après imputation , le cas échéant ,
du dehcit d'ensemble ou de la moins-value nette à long terme
d'ensemble qui étaient encore reportables à la date d'effet de la
fusion .

• Dans la situation visée au premier alinéa du présent
c\ par exception aux dispositions du dernier alinéa de
l'aiiicle 223 M et de la première phrase du I de l'article 223 N ,
la société mère acquitte l' imposition forfaitaire annuelle et les
acomptes d' impôt sur les sociétés dus par les sociétés membres du
groupe au titre de l'année ou de l'exercice d'entrée dans le
groupe .

-«/) Si , au coins d' un exercice , le capital d' une société
mère délime au premier alinéa de l'article 223 A vient à être
détenu , directement ou indirectement , à 95% au moins, à compter
du 17 novembre 1993 , par une autre personne morale passible
de l' impôt sur les sociétés, ce capital est réputé avoir été détenu
selon les modalités prévues à la première phrase du premier
alinéa de cet article si le pourcentage de 95% n'est plus atteint à
la clôture de l'exercice à la condition que les sociétés concernées
indiquent à l'administration les modalités de l'opération et ses
justifications juridiques, économiques ou sociales .

- Si ce pourcentage est encore atteint à cette date , la
société mère demeure seule redevable de l' impôt dû sur le résultat
d'ensemble du groupe allèrent u cet exercice, selon le. . modalités
prévues aux articles 223 A à 223 ( I , par exception aux
dispositions de la présente section .
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« Dans celle situation , si la personne morale
mentionnée au premier alinéa du présent J souhaite constituer un
groupe avec les sociétés qui composaient celui qui avait été formé
par la société mère visée au même alinéa , ou faire entrer celles-ci
dans le groupe dont elle est déjà membre, l'option prévue au
premier alinéa de l'article 223 A est exercée dans le mois suivant
la clôture de l'exercice considéré par exception aux dispositions
du cinquième alinéa du même article . Cette option est
accompagnée du document mentionné au premier alinéa du c
ci-dessus .

« Par exception aux dispositions de la première phrase
du cinquième alinéa de l'article 223 A , la durée du premier
exercice des sociétés du groupe ainsi formé peut être inférieure ou
supérieure à douze mois , sans préjudice de l'application des
dispositions de l'article 37 . L'option mentionnée à l' alinéa
ci-dessus comporte l' indication de la durée de cet exercice .

• I.a société mère visée au premier alinéa du présent J
ajoute au résultat d'ensemble de l'exercice qui y est également
mentionné les sommes dont la réintégration est prévue aux
articles 223 F, 223 R ainsi qu'au b iln présent 6 du fait de la
sortie du groupe de toutes les sociétés qui le composaient . <■

II .- I. article 223 (I du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

• Elles s'appliquent également , lorsque intervient une
opération visée au c du 6 de l'article 223 L. aux dividendes
prélevés sur les résultats du groupe ayant cessé du fait de cette
opération et distribués entre les sociétés du nouveau groupe
pendant les deux premiers exercices ; il en est de même, dans la
situation définie au d du même article, des dividendes prélevés sur
les résultats du groupe ayant cessé et distribués entre les sociétés
du nouveau groupe pendant le premier exercice .»

III .- I ' arlicle 223 S du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le déficit d'ensemble ou la moins-vahie nette à long
tenue d'ensemble subis par le groupe pendant la période
d'application du régime défini à l'article 223 A et encore
reportables à l'expiration de cette période sont imputables par l. *
société qui était redevable des impôts mentionnés audit article dus
par le groupe, sur son bénéfice ou sa plus-value nette à long
terme, selon les modalités prévues aux troisième et quatrième
alinéas du I de l'article 209 ou à l'article 3) iiuimtecics.•



- 83 -

III bis (nouveau ).- L'article 223 I du code général
des impôts est complété par un 5 ainsi rédigé :

•5.- Dans les situations visées aux c et d du 6 de
l'article 223 L, la fraction du déficit qui n'a pu être reportée au
titre d' un exercice dans les conditions prévues à l'article 223 S
peut , dans la mesure où ce déficit correspond à celui des sociétés
membres du groupe ayant cessé et <| iii font partie du nouveau
groupe , s' imputer sur les résultats , déterminés selon les modalités
prévues au 4 du présent article et par dérogation au a du 1 du
présent article , des sociétés mentionnées ci-dessus .

• Ces dispositions s'appliquent sur agrément préalable
délivre par le Ministre du Budget et dans la mesure définie par
cet agrément . (.'agrément est accordé si . compte tenu de l'origine
des déficits , l'avantage fiscal est justifié du point de vue
économique et social , eu égard à la nature et à l' importance des
activités transférées ou acquises .»

III ter ( nouveau ).- L'article 223 R du code général
des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsqu' un groupe bénéficie des dispositions prévues
au 5 du 223 I , la partie du déficit aflérenu à une société , calculée
dans les conditions prévues audit 5 et qui demeure reportable , ne
peut plus être imputée si cette société sort du groupe.»

IV .- Âpres le cinquième alinéa de l'article 223 A du
code général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

- Sous réserve des dispositions prévues aux c et il du 6
de l'article 223 L , la société mère notifie , avant la clôture de
chacun des exercices arrêtés au cours de la période de validité de
l'option , la liste des sociétés membres du groupe à compter de
l'exercice suivant . A défaut , le résultat d'ensemble est déterminé
à partir du résultat des société» mentionnées sur la dernière liste
notilicc au service dans le délai indiqué à la phrase qui précède si
ces sociétés continuent à remplir les conditions prévues à la
présente section .»

V. - L'article L. 169 du livre îles procédures fiscales est
complété par deux alinéas ainsi rédigés :
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« Si le déficit d'ensemble ou la moms-vuluc nette a
long terme d'ensemble subis par un groupe mentionné à
l'article 223 A du code général des impôts sont imputés dans les
conditions prévues aux articles 223 C et 223 D dudit code sur le
résultat d'ensemble ou la plus-value nette à long terme
d'ensemble réalisés au titre de l'un des exercices clos au cours de
la période mentionnée à l'alinéa procèdent , les résultats et les
plus-values ou moi us- values nettes à long terme réalisés par les
sociétés de ce groupe et qui ont concouru à la détermination de
ce déficit ou de cette moins-value peuvent être remis en cause à
hauteur du montant du déficit ou de la moins-value ainsi imputes,
nonobstant les dispositions prévues au premier alinéa .

« Si le groupe «i cessé d existe , les règles définies à
l'alinéa précédent demeurent applicables au délicit ou à la
moins-value nette à long terme définis au dernier alinéa de
l'article 223 S du code général des impôts.»

Article 49 bis

Suppression maintenue par la commission mixte paritaire.

3. Mesures de simplification .

Article 50 A ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat )

l.e I de l'article 1636 B sexies du code général des
impôts est complété par un paragraphe 5 ainsi rédigé :

« 5. a ) Dans les départements et les communes
remplissant les conditions fixées au b ci-après , le tau * de la taxe
professionnelle peut être, en 1994, majoré de 5% au maximum
sans que cette majoration soit prise en compte p i l' a pplication
du b du l.

« Cette majoration ne peut se cumuler avec celle
prévue au 3 lorsque le taux de taxe professionnelle du
département ou de la commune est , en 1993, égal ou supérieur à
80% du taux moyen de cette taxe constaté la même année pour
l'ensemble des collectivités de même nature .
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* b) Ces dispositions s'appliquent aux départements et
aux communes visés à l'article 23 de la loi de finances pour 1994
(n° ... du ....) et dans lesquelles, au titre de l'année précédente :

• 1° Le taux de taxe professionnelle est inférieur d'au
moins 10% au taux moyen de cette taxe constaté la même année
pour l'ensemble des collectivités de même nature ;

« 2° Le taux moyen pondéré des trois autres taxes
perçues au profit de la collectivité concernée est égal ou supérieur
au taux moyen pondéré constaté la même année pour ces trois
taxes dans l'ensemble des collectivités de même nature.»

Article 50 quater
(Adoption du texte voté par le Sénat)

Il est inséré après l'article 285 bis du code des
douanes, un article 285 ter ainsi rédigé :

« Art. 285 ter. - Il est institué au profit des régions de
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion une taxe
due par les entreprises de transport public aérien et maritime. Elle
est ajoutée au prix demandé aux passagers. Elle est assise sur le
nombre de passagers embarquant dans ces régions.

« Les tarifs de cette taxe peuvent être modulés selon le
moile de transport utilisé et la distance parcourue. Ils sont fixés
par chaque conseil régionai dans la limite de 30 F par passager.

« La taxe est due au titre des billets émis à compter du
premier jour du quatrième mois qui suit la date de publication de
la délibération du conseil régional .

« La taxe est constatée, recouvrée et contrôlée par le
service des douanes sous les mêmes garanties, privilèges et
sanctions qu'en matière de droits de douane.

« L' État perçoit sur le produit de celte taxe un
prélèvement pour frais d'assiette et de recouvrement égal à 2,5%
du montant dudit produit .

« Ces dispositions s' appliquent jusqu' au
31 décembre 1996.»
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Article 51 quater
Suppression maintenue par la commission mixte paritaire.

Article SI sexies ( nouveau )
Article supprime par la commission mixte paritaire

B. - AUTRES MESURES

Article 52 A ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat I

L' article 12.1 de l. * loi de finances pour 1992
( n° 91-1322 iln .V ) décembic 1991 ) est abrogé .

Article 52
(AtU'ption du texte voté par le Sénutl

I. - Au premier alinéa île l'article L. . 82!-2 iln code de
la sécurité sociale , après les mots : « fixés par le décret prévu au
premier alinéa de l'article L.821 I ci-dessus», sont insérés les
mots : « et dont l' incapacité permanente est au minimum égale à
un pourcentage fixé par décret ».
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ll. L'article L. 821-2 est complété par un second
alinéa ai IIM rédigé :

« Les dispositions du premier alinéa sont applicables
aux demandes d'allocation aux adultes handicapés déposées à
compter du 1er janvier 1994 et ne sont pas applicables aux
demandes de renouvellement de l'allocation déposées par les
personnes qui bénéficiaient de celle-ci au ler janvier 1 994 . -

III (nouveau).- Dans un délai de six mois à compter de
l'entrée en vigueur du présent article, le gouvernement présentera
un rapport au Parlement évaluant les incidences et tirant les
conséquences de ce dispositif sur la situation financière des
départements.

Article 52 bis
(Adoption du texte voté par le Sénat )

Dans le sixième alinéa (3 ) du IV de I'article 30 de la
loi de finances pour 1985 ( n° 84-1208 du 29 décembre 1984), le
pourcentage : « 25% » est remplacé par le pourcentage : « 35'V •.

Article 52 bis - 1 ( nouveau )
(Adoption du texte voté par le Sénat)

I. - A l'article 199 decies B du code général des
impôts il est inséré un cinquième alinéa (4 U ) ainsi rédigé :

« 4° La location n'est pas conclue avec un membre du
foyer fiscal , un ascendant ou un descendant du contribuable .*

II .- Le dernier alinéa du I de l'article 199 nonies du
code général des impôts est abrogé.

III .- Ces dispositions sont applicables aux locations
conclues à compter du ler janvier 1994 .

Article 52 bis -2 ( nouveau )

(Adoption du texte voté pur le Scnut )

Le 6° de l'article 458 du code général des impôts est
ainsi rédigé :
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• 6° Dans les mêmes concluions que les cidres doux
visés au 5° , les jus île raisins, de pommes ou de poires, concentrés
ou non , lorsqu' ils sont liviés en récipients d' une contenance ne
dépassant pas 2 litres ou pour les jus concentrés d'un contenu en
poids ne dépassant pas 25 kilogrammes.»

AFFAIRES SOCIALES , SANTÉ ET VILLE

ll.- Ville

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

CHARGES COMMUNES

COMMERCE ET ARTISANAT

ENVIRONNEMENT
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ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

l.- Urbanisme et services communs

ll.- Transports

INDUSTRIE ET POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

l.- Industrie

Article 61
(Adoption du texte voté pur le Sénat )

Le montant îles redevances d'exploitation auxquelles
sont assujettis les exploitants d' installations nucléaires de hase en
application de l'article 17 de la loi de Finances rectificative pour
1975 ( n° 75-1242 du 27 décembre 1975), qui a été fixé en
dernier lieu par l'article 114 de la loi de finances pour 1993
précitée est revalorisé de 14% à compter du ler janvier 1994.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

l.- Intérieur

LOGEMENT
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ÉTAT A
( Art 25 du projet de loi )

Tableau des voies et moyens applicables au budget de 1994.
(Teite adopté par la commission mixte paritaire)

( En milliers de francs)

Numéro
de la ligne Désignation dci recettes Évaluation! pour

1994

l.- aillMitCT GÉNÉRAI.

A. - Recettes fiscale.

I. Produit de impoli i/irt i u
et taxes usumtUi'i

01 Impôt sur le revenu 2V6.J2SMI0

05 Impôt sur les sociétés I27S57UOO

» Taie sur les salaires JV 2MM00

J.- Produit de ïtnnguirtment

25 Mutations a titre gratuit entre vifs ( doniaiioiis ) Htmmt
« Actes judiciaire» et extra judiciaire» UOtHMl
34 l aie spéciale sur les conventions d'assurjnce JJ 665IHJtl I

3 Produit du timbre et de l'impôt sur lei
opérations de boune

5" Recettes diverses et pénalités 2.8IJ333

5 Produit de lu uue sut lu valeur ajoute*

71 Ta«e sur la valeur ajoutée Mtf. 39J.UM0

7.- Produit itei autrei liixet uiduutet

W

( nouvelle )
A ulm tiuei

Hécapitulatiun de la partir A

1 44)1)00

1 Produits des impôts directs et unes assimilées
2 Produit de l'enr gistrement
.1 Produit du timbre et de l' impôt sur les
opérations de bourse
I Droits d' importation , la«c iiilcrit'uic sur les
produits pétroliers et divers produits des douanes
!> l' roduit de la taie sur la valeur jjouict-
h Produit des contributions indirectes
7 Produit des autres taiics indirectes

US JJJIMXI
6S.Hi.UUO

12 413 333

155 « utti mm
r*t,i I 1) i mm
m Kioiitm

J.5MI INH »

I otal pour la pai lie A I ls / tau UJ
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( tin milliers de francs)

Numéro

de la ligne Désignation des recettes Évaluations pour
1994

B.- Recette* non fiscales.

II.- Exploitation induuriellts et commerciales etiubliuemenu publics i caractère financier
I (i Produits de» participations de l'Étal dans des

entreprises non financière» et bénéfice» de»
établissements publics non financier» 7.050.000

2.- Produits et revenus du domain* de VEtat
2W Produits et revenus divers 21i.500

J. - Taxes, redevances et recettes assimilées

334 i Tue de défrichement des surface» en nature de
bois ou de forêts

S. - Divers.

tm Recettes diverses

Récapitulation de la partie B

17.100.000

I. - Exploitations indu.tirkiles et commerciales et
établissements publics à caractère financier . . .
2 .- Produits et revenus du domaine de l'Eut . .
3 .- Taxes, redevances et recettes assimilées . . .
4 .- Intérêt» des avances, de» prêt» et dotations en
capital
5.- Retenues et cotisations sociales au profil de
l'État
b. - Recette» provenant de l'extérieur
7.- Opérations entre administration» et services
publics
H. - Divers

17. 844. 000

5 1 . -IM. 9<Kl
20.039.200

5.4S4.IXIO

22.4IV.WKI
2. 156.300

7K8.'00
58.626.500

total pour la partie II

I78.7V5.IXI0
D. • Prélèvement sur les recrues de VUtat

I Prélèvements sur les recettes de l'Étal au profil des
collectivités locales - l5i.298.8M
Total pour la partie D - 244.0V8.860 I

l. - Total général I.J92.297.HO

ll.- Budgets annexes

Prestations sociales agricoles
Première section • Exploitation

7033 Cotisations A.V.A. (art. 1 23 b et c et IMI3-K du
code rural ) 3.006.000

7<M5 Taxe sur les produits forestiers . »

71)50 Versement du fonds national de Milidarlié .... 5.172£00
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Il n milliers de Irano)

Numéro
de la ligne IMkigiulWN de» reertle» ïtalualimi pour 1994

71155 I Subvention du budget gênerai : Mildt I In (i7<t ( KHI

I l'itljl retelles hruies de fonctionnement I XI 7M> eus

Numéro

de la ligne

Il - COMKTKS I)'A WW TATION SPECIAIK

)ni|naliM de» cunplek
I l|Kt4lHH« 4

ttfaiin

Jcilmtil

itMlùi

limpuiiiiri

firal

• l undi national puur le développement de»
adduction» d'eau
Hruduit de la redevance »ur b umwniiiiauiint
d 'eau 4KS.IMM

' • Kondi foreilier nanonal
Produit de la lune loreMière JIltH*. i/..wJ

II) ( nouvelle )
Produit de la taxe de défrichement de* surface» en
nature de huis ou de torct» 50IMI

!
su ml

i

>

• ond» national pour le développement du ipori .

t' rudui ' du prclctement sur le* enjeux du I olu
spum !

l' riNJuit du prélèvement sur le> tomme* miser* au
I oio naiiorul

fi

it

(

t

7

M

t' rodiiii du prclcvermni sur les sommes misée* sur
les jeu * de loterie instantanés

l' roduii du prélèvement sur le* sommes misées Mir
les eu » expluites en I i ante métropolitaine pat la
I ran^aise des Jeu *

Totaux pour les comptes d' .iffei alion * pcuale

(

7M IMM.

M « M<J UN I .Vi.tlt

7HI.IMM

::v7i m
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ÉTAT B
(An. ZI du projet de loi )

(Teste «iuplé par la commission mute paritairri

RÉPARTITION , PAR TITRE ET PAR MINISTÈRE DES CRÉDITS AI'PI.ICABI.ES
AUX DÉPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVIIJ» • Inuuw nouvelle!)

( En franc»)

Minitléro mi services Titre I Tilrr II Titre III Tilr* IV I Totaux
Affaires étrangères I m 211 017 I 49S.UIS.9M I - S7S.124.Mi

Alfaim Muialev tanic el ville
l. Affiimt iM Ulri r( tunif
II VaUt

S 049 4»7 284
ISHIMUM

bitl6. Ml UN
HS.297.3SH

Total : i 2)7 SH7 2X4 Ô.WW 67« 7J7

Agriculture ri pcihc 261 i75 401 7A/5VÎ9.1*3 7.VJ7 3J5.JM

Anciens cnmhatianl» cl victimes de guerre J7< -m mt jAtW9AM

I OurgL *. coin mu ne» 2S 1 10 M7 (MM 2 121 0211   4 30 431 256 494

I ( "oopcration jm x?:*>i - J76.07H.M

Culture 297 J)6 Jthi ■ JW..WJJJ

I INi parlement» cl territoires d'uutre-mer S8 197.812 ■ J494I VHS

I lùJucation nationale 144 1114 MIS 4 99} HHJSàS I

tiiiMMgnemenl supérieur et recherche
I. Enseignement >u|crieur
II . Recherche

6&&.0S4 49J
585 488.848

■ 6/(1.37/ 7.57
IS2.44J9M

I l ii.irunriemcnl 41) 482 117 2 (U2 ion JH4M9I7

t'.quipcinenl . trampurit et tourisme
I 4 transport édenun 19 9 /2 4 'X J9 972 4 7H

.V»u> li'Ull
III ( iwumr
I1 Mir

124 llll 474
SH S/UI 402 OH H4M WD)

21M utntu

2.J4S.S7I 412

2l)i Idi 797

I Total 247 1)24 074 2 44S '/09 IOH 2.196 94S 1194 I
Industrie et l\>Ntei et tclccmiimunicalion»

/. Inthuiru toi JIJ 750 5IS.J79 177

Total 190 JIJ 750 SIS 179.J77

Iiiicruur et amcnagenHiii du lerruoirt:
I Inuruur
II Aminugtmcul itu territoire-

wi ~:O 'IN 21)1 0 /9 OIJ 1.190.79» 717

I Total 1 009 840 884 29S 479 0I J I JOS JI9U97

I Jeûnent et iportN m 120 OHH IHS420 9J7

) i • lue SIM l67 7'l S71 'm m

Services du l'renuer ministre .
I. Servit!» gcncrau *
II Secrétariat général de la défcn*
nationale
III ( imimil Ct oiioiimqiie et vu idi

6H 402 010

2SJ 127
4 711 679

99U920.54Ï 922.SIS526

2SJ.I27
4 7)1 379

I Scrvuo lui .nu ici •> '/■«> U ? 101 VJ7.WV Ult
Tf.u.iil , cm pli M cl Kii it.iliiin |ir(ikvii«iitLllc .1 7f# 4U J')2 9 904S26 0S9

Tuul |<PI» i All 25 JJQ in oua I Ibl 4M UW JJ.mM0 .M6 j 47SSS MI JJ4
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ÉTAT C
( Au .'M Jû propi «Ir I MI )

(tnti jdvpU par la pariuirej

RÉPARTITION , PAR TITRE ET PAR MINISTKHK L)KS AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES CRÉDITS DE
PAIEMENT APPI.ICABI.ES AUX DÉPENSAS EN CAPITAL DES SERVICES CIVII.S - ( MESURA NOUVELLES)

( r.n franc»)

Muiultr» au MrtHtt Titre V I flirt VI Titre VII Tataui
AP vr » vr A.P. cr AF. ^

| Affjltt-S étrangères 4Hi:w m:w I 427 UM 2tHI (IMI
AI'JIIC» wtuki unie I<i villeI Afjutrrt fi lûh i a iaiwi< .vr mm v/ 44u l inh m 124 7-ui I 186 M I M IMI

I nul WlHXI w » 4u ; 2.11 <wh n IVJtl 1377m 428 4M

Agnoillure ci |ici lu' 1 306015 S75   2 I 3*M i«5 tUllil

I ( ulluie 2S2 JUI MM M S I J <7 130 KI5I.K75

| ltt'|wrl«iiienl> cl IciriioircN J'outremu I lf>; V»i JIM 1 7(1 I l 2)1 mm 5I7.HJ1I
1 1 dm aluni nationale I IMH 5111 KIlMUl IJ'IJui JH UNI I 2.7 71111 ISM HUll
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